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Chef de bassins à Glisséo, 
Cécile Richard fait partie des 20 
maîtres-nageurs permanents 
du complexe aqualudique 
choletais, un nombre doublé 
l’été.

Synergences hebdo : En quoi 
consiste votre métier ?
Cécile Richard : Je m’occupe des cours 
d’apprentissage pour enfants et adultes, 
de perfectionnement pour adultes, 
d’aquagym, d’aquabike et d’aquatrai-
ning, ainsi que des cours des bébés 
nageurs et pour les femmes enceintes. 
Tous les jours, nous accueillons égale-

ment les scolaires, ce qui occupe 50 % 
de notre temps.
Je m’occupe aussi de toute la sur-
veillance et de la sécurité du public, 
aux heures d’ouverture du complexe. 
Chaque maître-nageur a un poste et 
une zone de surveillance, avec un rou-
lement toutes les 30 minutes. Nous 
sommes là pour intervenir dès qu’une 
personne est en détresse, ce qui est plu-
tôt rare. 80 % du temps, la surveillance 
consiste plutôt à « faire la police », c’est-
à-dire rappeler le règlement et quelques 
interdictions aux usagers.

S. h. : Qu’est-ce qui vous anime ?
C. R. : Si je fais ce métier-là, c’est d’abord 
par amour de l’eau. Et puis on est en 
contact avec énormément de monde. 
Il n’y a pas de routine. C’est aussi une 
fierté d’apprendre à nager aux enfants. 
On a des enfants différents tous les jours. 
Chaque cours est différent. Les consignes 
restent les mêmes, bien sûr, et pourtant, 

les enfants ne réagissent pas tous de la 
même façon. Il faut être pédagogue et 
patient. Notre métier reste sur une image 
où le maître-nageur passe la plupart du 
temps assis sur sa chaise alors qu’au 
contraire, on est le plus souvent debout.

S. h. : Quel cursus faut-il suivre pour 
devenir maître-nageur ?
C. R. : Il y en a plusieurs. Le premier di-
plôme, c’est le Brevet professionnel Acti-
vités aquatiques et de la natation. On 
peut l’obtenir dans un Institut régional 
sport santé ou un Centre de ressources, 
d’expertise et de performance sportive. 
Pour accéder au brevet professionnel, il 
faut être détenteur du brevet national 
de sécurité et de sauvetage aquatique.
Il existe aussi la licence professionnelle 
Animation, gestion et organisation 
des activités physiques et sportives en 
Activités aquatiques qu’on obtient en 
licence Sciences et techniques des acti-
vités physiques et sportives.

VIE DU TERRITOIRE
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Découverte 
d’un
métier

AdC - Prévention routière :
gare aux angles morts

Le constat est simple. Aujourd’hui, 10 %
des accidents mortels impliquant un 
piéton, et 8 % de ceux qui impliquent 
un cycliste, sont liés aux angles morts 
(source : Observatoire national intermi-
nistériel de la sécurité routière, 2015).
Les usagers vulnérables sont plus petits 
et moins visibles qu’une voiture pour 
les conducteurs de véhicules lourds. Ils 
se retrouvent ainsi facilement hors de 
leur champ de vision, dans les angles 

morts. Depuis l’arrêté ministériel du 
5 janvier 2021, les véhicules de plus 
de 3,5 t ont l’obligation de signaler 
les angles morts, en apposant des 
autocollants, à l’avant, en dessous du 
pare-brise, sur les côtés et à l’arrière du 
véhicule.
Si les conducteurs sont invités à la 
plus grande prudence, en faisant 
les contrôles visuels, il est vivement 
conseillé aux piétons, cyclistes et mo-

tards d’être toujours vigilants eux aussi. 
S’ils ne voient pas le chauffeur, le chauf-
feur ne les voit pas non plus. Il est donc
indispensable de se positionner en de-
hors des zones de visibilité restreinte, 
de ne jamais dépasser par la droite et 
de rester suffisamment éloigné d’un 
poids lourd.

Avec le service
Prévention et éducation routière
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Cholet - Maître-nageur
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VIE DU TERRITOIRE
L’ACTU EN BREF…

> Anim’Sports Éveil
Anim’Sports Éveil, réservé aux habitants de 
Cholet et du Puy-Saint-Bonnet, permet aux 
enfants de 5 à 14 ans de découvrir de mul-
tiples disciplines, tout au long de l’année, le 
mercredi ou le soir après l’école, auprès des 
éducateurs sportifs de la Ville de Cholet. Les 
inscriptions sont ouvertes depuis le jeudi 
17 juin, sur : monespacecitoyen.cholet.fr
Programme détaillé sur cholet.fr
Infos au 02 72 77 23 62

> Élections
Les bureaux de vote pour les élections dépar-
tementales et régionales les dimanches 20 et 
27 juin, seront ouverts de 8 h à 19 h à Cholet 
et jusqu’à 18 h sur l’ensemble de l’AdC. Pour 
rappel, la plupart des bureaux existants se-
ront doublés dans le même local : une partie 
dédiée au scrutin des élections départemen-
tales et une autre partie à celui des élections 
régionales.

> Dédicace
Le Choletais Benoît Guiton dédicacera son 
ouvrage Cholet à pied, Confins d’enfance, 
recueil de textes et photographies, ce samedi 
26 juin, au magasin Cultura, à Cholet, de 
10 h à 17 h.

> Inscriptions Fa Si La Apprendre
Fa Si La Apprendre propose des cours de 
musique enfants et adultes (tous niveaux), 
des cours individuels (piano, guitare, batte-
rie, chant), des cours collectifs (éveil musical 
4-6 ans, formation musicale complète tous 
niveaux, découverte musicale 6-8 ans, atelier 
musiques actuelles). Cours de ukulélé, flûte 
traversière, alto, violoncelle et chorale jeunes 
(12-18 ans) sont les nouveautés de la pro-
chaine rentrée.
Inscriptions le lundi 28 juin, de 17 h à 19 h, 
au centre social Pasteur, 1 rue du Dr Émile 
Maillard à Cholet
Infos : 06 22 57 57 75 ou fasilaapprendre.org 
ou fasilaapprendre@orange.fr

> Don du sang
Une collecte de sang est organisée à 
Maulévrier le lundi 5 juillet prochain, à la 
salle des fêtes, de 16 h 30 à 19 h 30. Comme 
pour les séances précédentes, cette collecte se 
fera sur rendez-vous.
Inscriptions : monrdvdondesang.fr

> Marché de Vihiers
200 sacs cabas seront offerts par les com-
merçants du marché de Vihiers, à Lys-Haut-
Layon, le mercredi 7 juillet prochain. 30 bons 
d’achat de 10 €, à valoir chez les commer-
çants du marché, seront également à gagner 
et un verre de l’amitié, proposé. Le tirage au 
sort, effectué par le policier municipal, se 
déroulera à 13 h.
Par ailleurs, le marché du mercredi 14 juillet 
est maintenu.

DU 30 JUIN AU 27 JUILLETDU 30 JUIN AU 27 JUILLET

La noyade est la première 
cause de mortalité chez 
les moins de 25 ans. C’est 
pourquoi, avant l’été, il est 
important de connaître les 
trois risques majeurs au bord 
de l’eau.

40 % des accidents de noyade ont 
lieu dans des cours d’eau comme 
les fleuves, les canaux et les rivières. 
Le risque premier est une chute 
mortelle en sautant d’un pont. Qui 
n’a jamais eu envie de « piquer une 
tête » pour se rafraîchir ? Mais il faut 
savoir qu’à proximité de ce type 

d’ouvrages, l’eau cache souvent des 
objets dangereux qui peuvent en-
traîner une blessure grave. Le risque 
de faire une chute mortelle est réel.
Il y a également celui d’être blo-
qué ou aspiré dans une écluse ou 
près d’un barrage. Utiles pour les 
bateaux, les écluses restent de vrais 
pièges. Les nombreux mouvements 
de l’eau créent de forts courants 
sous la surface et aspirent plusieurs 
personnes chaque année.
La baignade est également inter-
dite le long des berges des cours 
d’eau, canaux et rivières navigables, 
qui mélangent courants forts et 
faibles, eau chaude et eau froide. Il 

est souvent impossible de remonter 
sur leurs berges non aménagées ; 
le courant et l’épuisement pro-
voquent alors la noyade.
Afin de garantir la sécurité, des agents 
de Voies Navigables de France (VNF) 
seront déployés cet été pour guider 
et protéger les personnes au bord 
de l’eau. Ils connaissent les risques 
par cœur, mais aussi les meilleurs 
endroits de baignade proches. Il est 
donc fortement recommandé de les 
écouter. Connaître les risques, c’est 
s’amuser sans danger !

Infos :

www.vnf.fr

AdC - Pour un été cool, ne coule pas ton été !
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VIE DU TERRITOIRE

AdC - Concours gardien de la paix 2021 : 
les inscriptions sont ouvertes

Protéger est, pour vous, une vocation ? 
Un rêve d’enfant ? Les inscriptions au 
concours de gardien de la paix sont 
ouvertes jusqu’au vendredi 16 juillet. 
Celui-ci s’adresse aux bacheliers.
Au programme, quatre épreuves à 
partir de septembre prochain : réso-
lution de cas pratiques (écrits), tests 
psychotechniques, épreuves de sport 
(test d’endurance cardiorespiratoire) et 
parcours d’habilité motrice et, enfin, un 
entretien avec un jury. Compte tenu de 
la crise sanitaire, deux épreuves sont 
suspendues cette année : les tests de 

questions/réponses interactives et 
l’épreuve de langue étrangère.
Les modalités d’épreuves restent les 
mêmes (durée, coefficient). Les candi-
dats éliminés aux épreuves sportives ne 
seront pas convoqués à l’épreuve orale.
Les personnes intéressées peuvent 
s’inscrire en ligne ou télécharger le dos-
sier et le retourner, par voie postale.

Infos et inscriptions :

www.devenirpolicier.fr

La Plaine - Le cimetière va être végétalisé

La municipalité de La Plaine a décidé 
d’adopter une approche écologique 
maîtrisée pour l’entretien de son cime-
tière. Ses habitués, qui viennent régu-
lièrement entretenir les tombes de dé-
funts, ont pu apercevoir des panneaux 
sur certaines. En fait, cela s’explique par 
la décision de procéder à l’enlèvement 
de celles dont la concession est échue. 
Au-delà de l’aspect réglementaire, c’est 
aussi une démarche salutaire, au regard 
des tombes qui n’étaient plus entrete-
nues. Mais ce n’est qu’une étape.
En effet, le cimetière de La Plaine va 
être végétalisé. Ce qui signifie un entre-
tien sans pesticides et une approche 
écologique désormais maîtrisée. 

« Il s’agit de ne plus voir l’herbe et le 
végétal comme un élément "sale", 
mais comme un élément participant 
à la qualité du lieu, facilitant le travail 
d’entretien et en lien avec le paysage 
environnant » souligne la municipalité 
plainaise.
Actuellement, les traitements sont 
autorisés dans les cimetières, mais ils 
seront définitivement interdits à partir 
de 2023. La Commune souhaite aller 
vers le « zéro pesticide » et s’interroge 
sur les moyens pour y parvenir.
Par ailleurs, de nouvelles cavurnes vont 
bientôt être installées car il ne reste 
plus qu’un seul emplacement de libre.

Lys-Haut-Layon - Un nouveau service de portage de livres à domicile
Avec le concours du Coin de la 
rue, la médiathèque de Lys-Haut-
Layon offre un nouveau service 
aux personnes ne pouvant se 
déplacer.

À l’initiative du réseau des bibliothèques 
du Choletais e.changes, un nouveau ser-
vice est proposé à Lys-Haut-Layon avec 
la médiathèque de Vihiers, en partena-
riat avec le centre socioculturel le Coin 
de la rue : le portage de livres à domicile. 
Celui-ci s’adresse aux personnes se trou-
vant dans l’impossibilité physique de se 
déplacer et, donc, de se rendre à la mé-
diathèque, que ce soit temporairement 
ou de façon plus durable, quel que 
soit leur âge, et souhaitant emprunter 
un ouvrage. À titre expérimental, cette 
action ne concerne, dans un premier 
temps, pour 2021, que les habitants de 
Vihiers et Nueil-sur-Layon.

Connaître les goûts 
des futurs lecteurs

L’AdC coordonne la constitution du 

groupe de huit bénéficiaires envisagés 
pour cette première année d’expéri-
mentation. En complément des Visi-
teurs à domicile, un service qu’il a mis 
en place depuis quelques années déjà 
où des bénévoles rendent visite à des 
personnes isolées pour leur faire la 
conversation, le Coin de la rue s’occupe 

de l’encadrement de ces nouveaux visi-
teurs. La médiathèque, elle, se charge 
du prêt des documents.
Avant la mise en place du prêt d’ou-
vrages, une bibliothécaire et un béné-
vole du centre socioculturel rencontrent 
le ou la bénéficiaire. Cela permet de faire 
connaissance, recueillir les goûts et sou-

haits du futur usager, afin de proposer 
une sélection mensuelle personnalisée 
et de valider l’inscription.

Recherche de bénévoles
Ce nouveau service de portage de livres 
à domicile a été lancé le lundi 7 juin 
dernier. Renée Sigonneau en est la pre-
mière bénéficiaire. Sortant peu, sa mobi-
lité étant réduite, elle a reçu la visite de 
Marie-France Touret. Elle a émis le sou-
hait de lire des nouveautés et de beaux 
livres sur le Pays basque ou l’Anjou, mais 
apprécie également les livres policiers, 
les histoires vraies et les romans du ter-
roir.
Le Coin de la rue recherche des béné-
voles pouvant donner quelques heures 
de leur temps chaque mois pour assurer 
la réussite de ce service de portage de 
livres.

Infos :

> Fabienne Jacquet
Tél. : 02 41 75 42 70

fabienne@csc-lecoindelarue.fr
> Médiathèque de Lys-Haut-Layon

Tél. : 02 41 75 50 15

D
.R

.

De g. à d. : Fabienne Jacquet, Chantal Vedrenne et Valérie Audureau, debouts ;
Marie-France Touret et Renée Sigonneau, assises.

D
. R

.
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VIE DU TERRITOIRE
L’ACTU EN BREF…

> Ateliers du patrimoine
Le cabinet Maison des patrimoines de La 
Tessoualle, propose d’accueillir des parti-
culiers et professionnels qui s’interrogent 
sur des questions de patrimoine, lors de 
différents ateliers, le jeudi 8 juillet prochain, 
à Cholet (lieu à définir) :
- de 18 h 15 à 18 h 45 : atelier défiscalisation 
- réduction d’impôts,
- 18 h 45 - 19 h 15 : atelier placements fi-
nanciers - retraite/transmission,
- 19 h 15 - 20 h : atelier investissements 
immobiliers.
Pour s’inscrire : https://lnkd.in/dd9Dp3d
Infos au 06 31 75 11 37

> Changement d’horaires
La mairie de Maulévrier a modifié ses 
horaires d’ouverture. Elle est désormais ou-
verte les lundis, mardis et vendredis de 9 h 
à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30, les mercre-
dis et jeudis de 9 h à 12 h 30 uniquement 
et le premier samedi de chaque mois (sauf 
août) de 9 h à 12 h.

> Fermeture de la rue Nantaise
Comme chaque été depuis 2006, la Ville de 
Cholet a choisi de fermer la rue Nantaise 
à la circulation. Il s’agit non seulement de 
permettre aux clients de profiter conforta-
blement des terrasses des établissements 
de cette rue, mais dans ce contexte de pan-
démie, il est également primordial de favo-
riser la reprise d’activité des restaurants et 
des bars dans les meilleures conditions.
La rue Nantaise sera donc fermée jusqu’au 
dimanche 29 août de 12 h à 14 h et de 19 h 
à 2 h, puis du lundi 30 août au dimanche 3 
octobre aux mêmes horaires uniquement 
les vendredis, samedis et dimanches.

> Troupe de théâtre recherche 
comédiens
La Comédie Chapoulis, troupe de théâtre 
amateur de Cholet, recherche deux  
comédiens pour son nouveau projet :  
12 hommes en colère.
Infos auprès de Christophe Caillaud au 
07 82 27 52 74

> Histoire des mairies : 
rectification
Madeleine Bureau a été maire du May-sur-
Èvre de mai 1945 à octobre 1947, et non 
de mai 1945 à octobre 1945 et Georges Le-
fort a été élu pour la 2e fois d’octobre 1947 
à 1959.

Estivale et colorée, la nouvelle cam-
pagne d’affichage de l’Aggloméra-
tion du Choletais sera très certaine-
ment remarquée cet été !
Inspirée des dessins rétro, avec une 
pointe de minimalisme, elle signale 
d’un coup d’œil, aux estivants 
comme aux habitants du territoire, 
quelques lieux incontournables du 

Choletais. Ils sont à découvrir ou 
redécouvrir, le temps d’une après-
midi, d’une journée ou d’un séjour 
prolongé.
Une série de cartes postales dans le 
même esprit que la campagne d’af-
fichage sera également en vente à 
l’Office de Tourisme du Choletais.
Bon été à tous dans le Choletais !

AdC - Les incontournables s’affichent !

Le mardi 6 juillet, les pigeons 
voyageurs participeront à 
leur « grand prix », depuis 
Osnabrück, une des plus 
longue distance de la saison. 
Plusieurs pigeons de la 
Colombe choletaise seront 
dans la course.

Nouveau président de la Colombe 
choletaise, association de colombo-
philes, autrement dit de passionnés 
de pigeons voyageurs, Stéphan 
Boisseau n’hésite pas à la compa-
rer au grand prix d’Amérique pour 
les turfistes. La course d’Osnabrück 
(Allemagne), qui aura lieu le mardi 
6 juillet prochain, est, en effet, pour 
les colombophiles, le grand rendez-
vous de l’année. Cette année, elle 
est pilotée par l’Union colombo-
phile du Maine-et-Loire, à Cholet.
Les pigeons concurrents de cette 
épreuve – Stéphan Boisseau espère 
accueillir 60 à 80 participants, à rai-
son d’un à plusieurs pigeons cha-
cun – seront enlogés au Bois d’Ouin, 
à Cholet le dimanche 4 juillet. Ils se-
ront ensuite acheminés par camion 
à Osnabrück, d’où ils s’élanceront 
le mardi, au lever du jour, pour re-
joindre leur pigeonnier d’origine, le 
plus vite possible. « Les pigeons sont 
équipés d’une puce électronique, 
comme en possède un marathonien 
sur ses lacets » explique Stéphan 
Boisseau.
Les pigeons vont mettre, en 

moyenne, une douzaine d’heures 
pour rejoindre Cholet, distant de 
866 km d’Osnabrück… À vol d’oi-
seau, évidemment ! Un classement 
général sera ensuite établi, avec 
un prorata en fonction du lieu du 
pigeonnier, pour désigner le plus 
rapide, ainsi qu’un classement mâle 
et femelle.

Une course 
tous les week-ends

La Colombe choletaise est l’une 
des plus anciennes associations de 
Cholet, puisqu’elle a été créée en 
1890. Elle compte aujourd’hui cinq 
adhérents, un chiffre que le pré-
sident aimerait bien doubler, dans 
l’immédiat.
Comme toutes les associations ho-
mologues, elle débute les compéti-
tions à la mi-avril pour les terminer 

fin juillet, voire début août, tous les 
week-ends. Une saison sportive qui 
commence par de petites distances, 
puis va crescendo, pour finir par des 
villes en Allemagne, aux Pays-Bas, 
ou dans le sud de la France comme 
Marseille.
En fonction de la distance, les 
épreuves sont classées en vitesse, 
demi-fond ou fond et ouvertes 
à tous les pigeons, y compris les 
jeunes, les yearlings, ou pas. « Une 
course comme celle d’Osnabrück 
ne concerne que les vieux pigeons » 
précise Stéphan Boisseau, qui n’hé-
berge pas que des pigeons voya-
geurs. Celui-ci en possède égale-
ment des blancs, qui peuvent servir 
à marquer, par un lâcher en grand 
nombre, des cérémonies officielles 
ou des mariages.

La Colombe choletaise
Tél. : 02 51 65 26 59

boisseaustephan@orange.fr

Association

de la semaine
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ÉCONOMIE / EMPLOI 

VIE ÉTUDIANTE 

La Chambre de Commerce et d’In-
dustrie (CCI) de Maine-et-Loire, en 
partenariat avec des acteurs locaux 
de la création/reprise d’entreprises, 
a désigné ses trois lauréats pour le 
concours « Les Espoirs de l’écono-
mie 2021 ». Ces trophées récom-
pensent les créateurs ou repreneurs 
qui se distinguent par leur sérieux, 
leur créativité, leurs compétences et 
leur opiniâtreté dans leur histoire et 
parcours d’entrepreneur.

Les trois prix, ainsi que le Coup de 
cœur du public pour le nominé 
ayant reçu le plus de votes du pu-
blic, ont été remis dans le cadre de 
l’événement en digital « la Grande 
Aventure d’Entreprendre », qui pro-
posait des ateliers, des rencontres 
et des échanges, afin de stimuler et 
partager l’envie d’entreprendre, le 
mardi 8 juin dernier.
Deux entreprises de l’Aggloméra-
tion du Choletais ont reçu les hon-

neurs du jury. AGEV Solutions, so-
ciété de génie écologique basée à 
Cholet et dirigée par Yohann Beziau 
et Matthieu Le Meur, a obtenu le 
prix création. AD Confection, fabri-
cant habillement et textile à Tré-
mentines, représenté par sa gérante 
Jennifer Galliot, a décroché le prix 
reprise.
Synergences hebdo reviendra très 
bientôt sur les parcours de ces en-
trepreneurs !

AdC - Deux lauréats du territoire au concours  
Les Espoirs de l’économie 2021 de la CCI

L’Agglomération du Choletais a 
réuni, le jeudi 10 juin dernier, 
les acteurs majeurs du territoire 
dans cette filière.

« Il ne s’agit pas de rebattre les cartes, 
mais de mieux fédérer. » Le jeudi 10 juin 
dernier, Gilles Bourdouleix, maire de 
Cholet et président de l’Agglomération 
du Choletais, a posé les jalons de la mise 
en route du pôle formation transport et 
logistique, en partenariat avec Mauges 
communauté, et surtout les profession-
nels du secteur et les établissements de 
formation.
Dès le mois de septembre, l’Association 
pour la promotion de la filière logistique 
et transport dans le Choletais verra le 
jour. « Ces domaines représentent près 
de 4 000 emplois dans le territoire. Il 
s’agit d’accompagner le développe-
ment, effectif, malgré les difficultés de 
recrutement » précise l’élu.
Quelque 800 conducteurs routiers 
manquent en effet dans le Maine-et-
Loire, dont 450 à 500, malgré les 1 102 
recrutements effectués en 2020, uni-
quement dans le bassin choletais, ter-

ritoire qui concentre des sociétés à la 
croissance indéniable et aux effectifs 
très importants.
Face à la vraie méconnaissance des 
métiers et des carrières possibles, à tous 
les niveaux d’études, les acteurs de la 
filière s’unissent donc, pour susciter les 
vocations, et faciliter, à terme, le recru-
tement dont les entreprises ont réelle-
ment besoin.

Une offre complète
De nouvelles formations ouvriront ainsi 
dès la rentrée. La première, instaurée 
au lycée la Providence, est inédite : un 
double CAP Conducteur routier et opé-
rateur logistique, sur trois ans, afin de 
pratiquer les métiers du transport, en 
attendant d’avoir le permis. Au lycée 
Europe, un BTS Gestion des transports 
et logistique associée offrira des com-
pétences techniques et managériales, 
pour s’orienter vers un métier d’exploi-
tant. La Chambre de Commerce et 
d’Industrie proposera, sur son site 
d’Eurespace, un bac pro Logistique en 
alternance et un titre professionnel de 
technicien supérieur en Méthodes et 

exploitation logistique, dispensé par 
des professionnels.
À l’horizon 2022, des formations de 
niveau supérieur (bac +3, 4 ou 5) 
viendront compléter l’offre, avec le 
Conservatoire national des arts et 
métiers (Cnam) ou l’École Supérieure 
des Sciences Commerciales d’Angers 
(ESSCA). « On doit valoriser l’image du 
secteur et offrir cette notion de filière 
pour développer l’attractivité avec une 
offre complète. Un jeune qui entre en 

CAP doit savoir qu’il pourra poursuivre 
ses études sans limite » espère Jean-
Christophe Branger, directeur territorial 
du Cnam en Maine-et-Loire.
Cette journée aura donc marqué un 
nouveau tournant. Cette initiative s’ins-
crit dans la volonté, continuellement 
affichée par la collectivité, de favoriser 
la création de formations dans le Cho-
letais, en adéquation avec les besoins et 
les attentes des entreprises, favorisant 
ainsi l’emploi sur le territoire.

AdC - Bientôt une association pour la promotion du transport et de la logistique

AdC - Pôle emploi : 
une semaine pour 
accélérer le retour à 
l’emploi
Pôle emploi, en 
partenariat avec 
le Conseil dépar-
temental, met en 
place la semaine 
« Des clés pour 
réussir » aux bé-
néficiaires du revenu de solidarité active (RSA).
L’objectif est d’accélérer le retour à l’emploi.
16 actions sont déclinées à Cholet, notamment 
un job dating avec la SAVEL à La Séguinière, une 
visite de Cholet Services, de Fil d’Ariane et de 
l’Écocyclerie, une méthode de recrutement par 
simulation « le bâtiment, pourquoi pas moi ? », 
un coaching vers la formation, le développement 
des compétences numériques, l’accompagne-
ment Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE), 
et de nombreuses actions de formation locales.

Infos :

Programme complet sur pole-emploi.fr 
Pays de la Loire ou auprès de son conseiller référent

Jennifer Galliot Matthieu Le Meur et Yohann Beziau
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Cholet - La fête du Cinéma est de retour

Après un an d’absence, la fête du Ciné-
ma revient, du mercredi 30 juin au di-
manche 4 juillet inclus, toujours au tarif 
unique de 4 € la séance (hors majora-
tion pour les films en 3D, séances spé-
ciales et prestations complémentaires). 
L’occasion de retrouver ce qui nous a 
tant manqué pendant de très longs 
mois : l’émotion de partager et décou-
vrir des films ensemble et l’expérience 
inégalable du grand écran.
Pour ces retrouvailles, les spectateurs 
auront un jour de plus (cinq au lieu de 
quatre habituellement) pour aller au 
cinéma pendant cette édition 2021.
Cette 36e fête du Cinéma est organisée 

par la Fédération nationale des cinémas 
français avec le soutien de plusieurs 
partenaires historiques. Pour encoura-
ger les jeunes à retrouver les émotions 
du grand écran, l’un d’entre eux offre 
10 000 places de cinéma aux moins de 
26 ans sur welovecinema.bnpparibas.
À Cholet, le complexe CGR participe à 
la fête du Cinéma. À Vihiers, commune 
déléguée de Lys-Haut-Layon, le Cinéfil 
n’y participe pas dans la mesure où 
« toutes les séances peuvent être à 4 € 
avec la carte d’abonnement » précise 
l’équipe de bénévoles gérant le cinéma 
vihiersois.

Saint-Paul-du-Bois - Adrian Simmonds en 
concert à l’Entracte

Le vendredi 2 juillet prochain, 
à 21 h 30, l’hôtel-bar-restaurant 
l’Entracte organise un concert d’Adrian 
Simmonds, chanteur de musique 
country, rock’n’roll des années 50-60 et 
de variété internationale.
Adrian Simmonds joue de la country 
moderne, reprenant la musique 
d’artistes comme Alan Jackson, Garth 

Brooks, Brad Paisley, Toby 
Keith et bien d’autres. Côté 
rock’n’roll, il reprend des 
classiques des années 50 
et 60 de grands artistes 
comme Elvis Presley, Buddy 
Holly, Jerry Lee Lewis, 
Chuck Berry, etc. « C’est 
un client du restaurant, 
précise tout simplement 
Fabien Fourgeaud, gérant 
de l’Entracte. J’ai déjà eu 
l’occasion de le voir jouer. 
Je l’ai choisi parce que nous 
avons une très grande 
population anglo-saxonne 
autour de Saint-Paul-du-
Bois ainsi que plusieurs 
clubs de country dans 
les communes voisines. 

C’est quelqu’un qui sait mettre de 
l’ambiance » se réjouit-il.
L’Entracte pourrait accueillir un autre 
concert après le 14 juillet, mais rien 
n’est sûr pour l’instant.

Infos :

Entrée gratuite

D
.R

.
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Cholet et Le Puy-Saint-Bonnet - La course de 
draisiennes revient pour les petits !
La course de draisiennes fera son grand 
retour sur la place Travot, le samedi 
11 septembre prochain !
Les enfants de 2 à 5 ans (âge maximum 
le jour de l’épreuve) de Cholet et du 
Puy-Saint-Bonnet, encadrés par les 
éducateurs sportifs de la Ville de Cholet, 
pourront participer à des courses, par 
catégories, sur un parcours de 350 m 
entièrement sécurisé.
Cette animation, gratuite, est limitée 
à 100 pilotes, qui recevront tous des 
cadeaux.
Les jeunes participants doivent appor-
ter : leur dossard, leur propre draisienne, 
leur casque, des vêtements longs, des 
gants, des chaussures fermées et des 
chaussettes hautes.
Le programme :
9 h 15 - 10 h : accueil des participants
9 h 15 - 10 h : découverte du parcours
10 h - 12 h 30 : séries, phases finales et 
podiums par catégorie

Infos :

Service des Sports
Tél. : 02 72 77 23 62

Inscriptions gratuites, par courriel,  
jusqu’au mercredi 1er septembre :

draisienne@choletagglomeration.fr
Une confirmation d’inscription sera adres-

sée par courriel, invitant à retirer le dossard 
entre le lundi 6 et le vendredi 10 septembre.

Sous réserve de l’évolution 
de la situation sanitaire

Guilherme Evaristo Dalpra, 
apprenti cuisinier, et Matéo 
Reigner, apprenti en salle, 
représentaient Jeanne Delanoue 
au concours De l’école aux 
étoiles, à Paris. Ils reviennent 
avec la deuxième place, un 
trophée pour le serveur et une 
expérience enrichissante.

Pendant quelques secondes, ils y ont 
cru. Guilherme Evaristo Dalpra et Matéo 
Reigner ont bien pensé avoir gagné le 
concours De l’école aux étoiles, organisé 
par Président professionnel, le mardi 
8 juin. Jusqu’à ce que le maître de céré-
monie, l’huissier de justice et la prési-
dente du jury, Virginie Basselot, cheffe 
étoilée, Meilleur ouvrier de France 2015, 
ne reconnaissent une confusion au 
moment de révéler les résultats, mis 
sous enveloppe : les élèves du centre de 
formation continue Jeanne Delanoue 
terminent en fait deuxièmes, derrière les 
représentants de l’école hôtelière Sacré-
Cœur, de Saint-Chély-d’Apcher (Lozère). 
La déception est néanmoins vite passée 
pour le duo choletais : «  Nous avons 
quand même fait un beau parcours, on 
a sorti deux très jolis plats et même si 
on peut toujours mieux faire, on n’a pas 

de regret et on est très fier ». Parmi des 
dizaines de dossiers présentés, les deux 
apprentis en BTS Management hôtel-
lerie-restauration avaient déjà séduit 
le jury pour être sélectionnés en finale, 
avec cinq autres binômes. Sous la hou-
lette de leur coach enseignant, Amaury 
Poirier, le tandem a vécu une expérience 
enrichissante. « Nous étions les premiers 
à passer. Dès 8 h, Evaristo était derrière 
les fourneaux pour préparer le plat, que 
j’ai servi à 11 h 30, puis, il lui restait une 
heure pour envoyer le dessert. Il y avait 
donc un peu de pression, mais positive, 
et tout le monde était bienveillant » 
détaille Matéo Reigner. Son camarade 
d’ajouter : «  je me suis blessé au bout de 
45 minutes. J’ai pris beaucoup de retard, 
mais avec un pansement de fortune 
(avant trois points de suture faits en soi-
rée à l’hôpital, N.D.L.R.), j’ai pu terminer. 
Les jurés ont aussi apprécié mon organi-
sation, la propreté de mon plan de tra-
vail, etc. ». Et oui, tout compte dans les 
concours de cuisine !

Un prix spécial  
pour le service

Pendant que le cuisinier concoctait un 
filet de lieu jaune de la côte de Jade, 
confit au beurre demi-sel, gnocchi de 
pommes de terre, royale de melonette 

de Vendée, textures de céleri, beurre 
blanc aux algues du Croisic, puis des 
choux chantilly, avec craquelin à la 
noix du Brésil, avocat, pomelos et café 
arabica, le serveur présentait un argu-
mentaire, présentation des produits du 
terroir mis dans les assiettes et de leurs 
producteurs. Cet exposé a conquis le 
jury, à commencer par la présidente, qui 
confiait, lors de la remise des prix : « Une 
personne nous a fait voyager, on a été 
bluffé ». Matéo Reigner repart ainsi avec 
le trophée Service et commercialisation : 
« Mais si je l’ai, c’est grâce au travail de 
nous trois ! »

Les deux élèves, ravis de cette belle 
parenthèse au cœur d’une année 
contrastée par la crise, qui les a empê-
chés de travailler pleinement dans 
leurs restaurants respectifs, n’attendent 
désormais plus qu’une chose : pouvoir 
reprendre leur activité ! « On a pu tra-
vailler des jours, des nuits et même des 
week-ends entiers pour la préparation 
de ce concours, qui prend du temps et 
de l’énergie, mais ça ne comble pas tout 
le manque ! » concluent-ils, déjà prêts à 
relever de nouveaux défis.

Cholet - Un duo de Jeanne Delanoue deuxième du concours De l’école aux étoiles

Si les animations prévues ont dû être 
annulées pour les tout-petits (rem-
placées par des activités, diffusées en 
ligne, à réaliser à la maison), de nom-
breuses familles ont participé aux ren-
dez-vous mystère des Mercredis sans 
écran, pour les plus grands.
À la ludothèque, à la médiathèque, à 
l’office de tourisme, dans les musées, 
aux archives municipales, au conser-
vatoire ou dans les centres sociaux, les 
enfants ont pu vivre des ateliers loin 
des télévisions, tablettes, téléphones et 
autres consoles.
Ce mercredi 23 juin, la Ville de Cholet 
invite les enfants, de 18 mois à 12 ans, à 
l’après-midi festif de clôture de cet évé-
nement. À la salle des fêtes, de 14 h à 
17 h, ils pourront de nouveau s’amuser 
avec des ateliers de motricité, des loisirs 
créatifs, des jeux, des lectures contées, 
etc. Le goûter est même offert !

Infos et réservation :

Point Info Famille
Tél. : 02 72 77 22 10

info-famille@choletagglomeration.fr

Cholet - Mercredis sans écran :
un après-midi de clôture festif

Les ultimes rendez-vous mystère 
attendent également les enfants, 
en ce mercredi 23 juin :
- à la ludothèque, à 10 h et 11 h 15, 
pour les enfants de 3 à 6 ans (en 
duo avec un adulte, indice : laby-
rinthe à emporter (réservation au 
02 72 77 23 44),
- au Conservatoire du Choletais, 
salle Martin, à 17 h 30, à partir de 
13 ans, indice : studio (réservation 
au 02 44 09 26 00).

Pi
xa

ba
y
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.Amaury Poirier, Guilherme Evaristo Dalpra et Matéo Reigner
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AdC - Des jeux à emporter dans les valises

Des jeux et jouets disponibles en retrait
La ludothèque est actuellement ouverte, seulement pour faire son choix de jeux et 
jouets. Il n’est pas possible de jouer sur place. Aussi, la réservation de jeux et de jouets 
est possible en ligne, via le service commande et retrait : www.ludotheque.cholet.fr. 
Les abonnés peuvent choisir leurs jeux et jouets favoris et les retirer auprès des ludo-
thécaires.
Pour la bonne santé de tous, respectez les gestes barrières.

Infos :

Ludothèque - Arcades Rougé
30 rue Bretonnaise à Cholet

Tél. : 02 72 77 23 44
ludotheque@choletagglomeration.fr

www.ludotheque.cholet.fr
Horaires d’ouverture :

Mardi, jeudi et vendredi, de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h
Mercredi et samedi, de 10 h à 18 h

Jeux de voyage
À partir de 5 ans, deux joueurs et plus
La ludothèque dispose de la collection, presque 
complète, des jeux de voyage d’Haba. Je fais ma 
valise, 4 à la plage ou Gare aux bouchons per-
mettent aux enfants de s’amuser, sans craindre de 
perdre des éléments, tous étant magnétiques. Les 
règles de chaque jeu sont d’une grande simplicité : 
se souvenir de ce qu’ont mis les joueurs dans leurs 
valises, aligner quatre animaux ou placer au plus 
vite ses petites voitures sur la route des vacances.

Labyrinthes magnétiques
À partir de 2 ans, un joueur
À l’aide d’un stylet aimanté, les plus petits 
peuvent passer des heures à faire circuler de 
petites billes, en apprenant les couleurs, ou en 
révisant les chiffres. Ces jeux en bois favorisent 
également la motricité fine et la concentration.

Inzebox Portranimo ou Jobissimo
À partir de 5 ans, un joueur
Ces boîtes en métal sont remplies d’éléments 
aimantés : yeux, bouches, chapeaux, lunettes, 
vêtements, ustensiles, etc., pour s’amuser à 
créer, sur les deux faces, des animaux ou des 
personnages rigolos.

Jeux de poche
À partir de 7 ans, un joueur
IQ xoxo, IQ Focus et bien d’autres à glisser 
dans la poche… Ou Gruyère party, décliné 
en un livre facile à transporter, permettent de 
jouer seul, en réalisant une série de défis, de 
plus en plus difficiles.

Jeux de vacances
À partir de 6 ans, un joueur et plus
Ces jeux aux petits formats sont faciles à glisser dans la 
valise, pour occuper une journée pluvieuse ou une soirée 
détente.
Trouve les différences - les vacances : dans ce jeu d’obser-
vation et de mémoire, il faut évidemment découvrir, 
comme son nom l’indique, les petits détails qui changent 
entre plusieurs images.
Jeux de vacances recèlent d’activités variées, à faire et 
refaire à l’infini grâce aux fiches nettoyables et au stylo 
effaçable : dessins, jeux solo (labyrinthe, mots codés…), 
jeux à plusieurs (petit bac), énigmes, casse-tête, etc.

Speech
À partir de 5 ou 8 ans, deux joueurs et plus
Accessible dès 5 ans dans sa version Conte de 
fées, et à partir de 8 ans, en version Le jeu qui 
se la raconte, Speech offre des heures d’amu-
sement, grâce à une soixantaine de cartes et 
plusieurs variantes. Les joueurs doivent imagi-
ner leurs propres histoires à partir des images, 
poursuivre les aventures de leur adversaire 
puis reprendre la main, ou se lancer dans des 
débats.

« C’est quand qu’on arrive ? » : tous les parents ont entendu cette phrase, un jour, dans la 
bouche de leurs enfants, sur la route des vacances. Les ludothécaires proposent une sélection 
de jeux, à emporter dans les valises, pour faire passer le temps en voiture (en essayant de ne 
pas être malade !) ou pour s’amuser, une fois à destination.



10 Synergences hebdo - N°586 . Du 23 au 29 juin 2021 Informations en date du 15 juin, susceptibles d’être modifiées en fonction du contexte sanitaire.

JEUNESSE

Du lundi 5 juillet au vendredi 
27 août, 26 jeunes du centre social 
Pasteur et du centre socioculturel 
intercommunal Ocsigène lancent 
leur entreprise éphémère, 
pour répondre aux besoins des 
particuliers et des professionnels.

Voilà quelques semaines, cet habitant 
du quartier Bretagne est arrivé au centre 
social Pasteur avec une question toute 
simple : qui pourrait bien l’aider à vider 
sa cave cet été ? Le directeur Mehdi 
Sarraj n’aurait su vers qui l’orienter, sauf 
depuis la mise en place des coopératives 
jeunesse de services (CJS) !
Initiées en 2019, suspendues en 2020 
en raison de la crise sanitaire, elles sont 
reconduites cette année, au centre social 
Pasteur donc, et au centre socioculturel 
intercommunal (CSI) Ocsigène.
Le principe ? 26 jeunes de 16 à 20 ans 
créent leur entreprise éphémère, le 
temps d’un été, sous le statut de coopé-
rative, pour proposer des services très va-
riés et réactifs, auprès des particuliers ou 
des professionnels, qui auraient besoin 
de renforcer leurs équipes pendant la 
période des congés de leurs salariés. Ain-
si, ils pourront vider une cave, ou réaliser 
des petits travaux de peinture, de la mise 
en déchèterie, de l’archivage, du classe-
ment, de la numérisation ou de la des-
truction de documents, de la garde d’en-
fants, de la distribution, du nettoyage de 
surfaces, de l’entretien d’espaces verts et 
jardins, du rangement de réserve, de la 
garde d’animaux, du lavage de voitures, 
des courses, ou toute autre demande.

La gestion de A à Z
Charge aux jeunes, mineurs pour une 
large majorité, à qui on offre une solu-
tion pour travailler l’été, alors qu’ils ne 
sont normalement pas employables, de 
gérer entièrement la société. « L’idée, c’est 
de se partager le bénéfice, sous forme de 
salaire, avec un bulletin de paie. Tous ges-
tionnaires et employés à la fois, les jeunes 

vont devoir définir la répartition des 
tâches et apprendre à décider ensemble » 
assure Lionel Neau, directeur du CSI. 
Mehdi Sarraj, son homologue au centre 
social Pasteur, détaille ainsi : « Les jeunes 
doivent organiser leur entreprise, en faire 
la promotion, développer une stratégie 
marketing, recueillir les demandes, faire 
les devis, gérer les plannings, assurer 
leurs engagements avec les interven-
tions, faire le suivi comptable, etc. ». Des 
animatrices ont été formées à la gestion 
coopérative, par la coopération d’activi-
tés et d’emploi Coup de pouce 49, pour 
les guider dans toutes les démarches. 
Même si les jeunes gardent toute leur 
autonomie et l’autorité.

Une aventure collective
Plus qu’un simple job d’été, les CJS 
sont un véritable atout pour les jeunes. 
« C’est une vraie aventure collective, très 
valorisante, entre des jeunes aux profils 
complémentaires, scolarisés dans des 
filières très différentes, tous très motivés » 
insiste Lionel Neau. « Pouvoir écrire 
sur son CV qu’on a créé une entreprise, 
touché à tout en assurant des missions, 
en gérant l’administratif, la logistique, 
le numérique, etc., c’est un vrai plus. 
Certains jeunes reprennent confiance en 
eux avec cette opération » précise Mehdi 
Sarraj. En 2019, d’autres ont même pu 
décrocher un emploi ensuite !

Découverte du monde  
de l’entreprise

Les jeunes se rapprocheront également 
du monde économique via cette opéra-
tion. Des entretiens avec des profession-
nels, des visites d’entreprises, des temps 
d’information sur les métiers ou la sécu-
rité au travail par exemple, seront propo-
sés. « On leur apportera des éclairages 
sur des questions qui les concerneront 
très prochainement » explique Mehdi 
Sarraj. Les jeunes auront toutes les clés 
en main pour avancer. Et une expérience 
inégalable en poche !

Cholet et CSI Ocsigène - Confiez vos missions et chantiers aux coopératives  
jeunesse de services

Les représentants du comité local : Mission Locale du Choletais, Coup de 
Pouce 49, Jeune Chambre économique, Chambre de Métiers et de l’Artisanat
du Maine-et-Loire, Sèvre Loire Habitat

Des missions à réaliser pendant l’été ?

Contactez l’une des deux CJS, en fonction de 
votre territoire.

Centre Social Pasteur

1 rue du Dr Maillard

à Cholet

Tél. : 09 51 27 69 18

(ou 02 41 65 01 05)

cs.pasteur@wanadoo.fr

Centre Socioculturel

Intercommunal Ocsigène

18 rue de l’Anjou à Saint-Léger-sous-Cholet

Tél. : 02 41 56 25 12 (ou 02 41 56 26 10)

csinter@wanadoo.fr

Un comité local permet le bon 
déroulement des CJS. Chacun des 
membres apporte sa vision et ses 
compétences sur l’entrepreneu-
riat.
Coup de pouce 49, qui a déve-
loppé le concept dans le dépar-
tement, porte juridiquement 
l’entreprise, fournit des outils et 
permet de « travailler collective-
ment et plus fort ensemble ».
La Mission Locale du Choletais 
permet de valoriser l’expérience 
en mettant en avant les compé-
tences acquises ou développées 
pendant la CJS, afin de les réutili-
ser pour une candidature scolaire 
ou professionnelle.

Sèvre Loire Habitat, qui favorise 
l’insertion par le logement, valo-
rise également l’insertion par 
l’emploi et la formation et propo-
sera des missions aux jeunes.
La Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat du Maine-et-Loire aide 
« ce projet d’éducation populaire 
qui soutient l’entrepreneuriat, et 
dresse une passerelle entre les 
centres sociaux et le monde éco-
nomique ».
Enfin, la Jeune Chambre écono-
mique distille ses conseils et son 
expérience, en termes d’engage-
ment.

-
-

-

-
-

- -
-
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Né de l’achat de Nadia en 1976, le groupe éponyme a bien 
grandi, diversifiant ses activités et se développant pour devenir 
un groupe industriel pluridisciplinaire structuré autour de six 
branches d’activités aussi différentes que la signalisation routière, 
les appareils culinaires, le tourisme, le nautisme, les menuiseries 
extérieures et les automatismes. Celles-ci sont alimentées par un 
savoir-faire basé sur des hommes et des femmes d’expérience, 
proches du terrain et des clients, qui conçoivent et fabriquent les 
produits de façon totalement intégrée.

Groupe Nadia
Une réussite aux multiples facettes



12 Synergences hebdo - N°586 . Du 23 au 29 juin 2021

Nadia Signalisation (1962)
Fabricant de panneaux de signalisation routiers, 
balisages et remorques

Nadia Signalisation est un acteur majeur du secteur 
de la signalisation routière depuis près de 60 ans. 
Véritable spécialiste de la signalisation proposant 
une large gamme de produits destinés à informer, 
guider, alerter les usagers de la route lors de leurs dé-
placements, Nadia Signalisation possède trois usines 
et cinq sites offrant des prestations en lien avec les 
produits fabriqués.
Sur le site principal de Cholet, siège de la société, est 
fabriqué l'essentiel des panneaux de signalisation 
ainsi que les séparateurs de voies et autres balises 
plastiques. L'usine de Menzer, à Sainte-Croix-aux-
Mines (68), abrite la fabrication des cônes de signa-
lisation pour lesquels l'entreprise est devenue leader 
européen. Située à Mions (69), la société CSM-AD, 
rachetée en 2018, est spécialisée dans la conception 
et la réalisation de remorques destinées au balisage 
et au transport de signalisation temporaire.
Nadia Signalisation propose également des presta-
tions de service de pose de panneaux et de mobi-
liers urbains ainsi que de marquage au sol (signali-
sation horizontale). Celles-ci sont assurées en région 
bordelaise par la société Aquipose et en région 
lyonnaise par la société Atout Sign. La société Leone, 
basée à Vertou (44) est, quant à elle, spécialisée dans 
la signalétique sur-mesure.

Enfin, plusieurs sites ont pour vocation la distri-
bution des produits fabriqués dans les différentes 
unités de Nadia Signalisation : Seri (33), SIB59 (59), 
Menzer (68) et BG Signalisation (65).
Nadia Signalisation est également présente au 
Portugal, via sa filiale Nadia Sinalizacao, basée 
près de Lisbonne, qui distribue des produits de 
signalisation dans tout le pays.

Infos :

Nadia Signalisation
1 rue Denis Papin à Cholet

Tél. : 02 41 65 06 17
nadia@nadia-europ.com

www.nadia-europ.com

Huit marques pour six métiers
Fondateur de l’entreprise choletaise Nicoll, Jean 
Ollivier achète Nadia en 1976. Petit à petit, cette 
petite entreprise nantaise de plaques minéralogiques, 
tout d’abord, puis de panneaux de signalisation, va 
devenir un groupe en rachetant certaines sociétés 
concurrentes et/ou complémentaires. Jean Ollivier a 
vendu son entreprise en 1999, devenue un groupe 
couvrant six domaines d’activité : la signalisation, 
les machines industrielles de cuisine, le tourisme, le 
nautisme, les menuiseries extérieures et l’automatisme. 
« Huit marques pour six métiers, confirme Éric de 
Pontbriand, président du groupe. C’est Jean Ollivier qui 
a créé toutes ces activités. Aujourd’hui, tous les services 
juridiques, financiers et ressources humaines sont 
centralisés. Mais chaque société a son fonctionnement. 
Nous avons une multitude de clients ; c’est ce qui fait 
la richesse du groupe. » Lequel n’exclut pas d’ajouter 
d’autres cordes à son arc. « Nous sommes ouverts à 
toute bonne opportunité. Rien ne nous interdit d’aller 
vers un nouveau métier. »

Le devoir de réussir
« La force du groupe, c’est que, quand une activité va 
moins bien, cette faiblesse est compensée par d’autres » 
poursuit Éric de Pontbriand. Une déclaration qui prend 

évidemment toute son importance dans le contexte 
que l’on vient de connaître. « La crise sanitaire nous 
a permis de nous rendre compte de l’équilibre qu’il y a 
entre ces entreprises. Il existe une vraie compensation 
entre les activités. C’est une force. Par exemple, pen-
dant le confinement, l’activité de Nicols Yacht a forte-
ment baissé alors que l’activité de SIB a augmenté » 
note le dirigeant. Durant cette même période, l’activité 
de Dynamic, liée à celle de la restauration, a également 
fortement chuté.
« En termes d’importance dans le groupe, la partie 
aménagement arrive en tête, avec 39 % de part, devant 
la signalisation, avec 27 %. Le groupe emploie un peu 
plus de 600 personnes ; 85 % d’entre elles travaillent 
entre Cholet et Mortagne-sur-Sèvre, avec les difficultés 
liées au dynamisme du bassin d’emploi. » Le groupe 
peine, en effet, à renouveler certains postes, faute de 
candidats répondant aux profils recherchés. « Heureu-
sement, les salariés sont fidèles chez nous. » Fin 2020, 
le groupe a ouvert son capital à ses employés via un 
fonds commun de placement d’entreprise. « Nous 
avons eu 67 % de souscripteurs. C’est un témoignage 
de confiance mais nous avons aussi le devoir de réus-
sir » conclut le président.

Un directoire à cinq
La pluralité du groupe Nadia se retrouve dans sa 
nouvelle gouvernance. Éric de Pontbriand, qui a 
rejoint le groupe en 2009, pour prendre la direction de 
Nadia Signalisation, en conserve la direction ainsi que 
celle d’Aluclos. Il a pris la présidence d’un directoire, 
également constitué de Benoît Cerqueus, directeur 
général de SIB, Pascal Cherbonnier, vice-président et 
à la tête des sociétés Dynamic et Anjou Automation, 
Vincent Foyer, directeur général de Nicols et Reynald 
Vandenbussche, directeur général délégué en charge 
de la direction administrative et financière du groupe.
Le groupe possède également un conseil de surveil-
lance, présidé par Christian Diabas, auquel Éric de 
Pontbriand a succédé, accompagné de Claude Jallier, 
ancien directeur général du groupe, ainsi que des 
représentants des fonds d’investissement Unexo et 
Arkéa.
Le groupe Nadia a su rester indépendant. Le capital est 
détenu de manière majoritaire par ses dirigeants, ac-
compagnés de 27 associés opérationnels ainsi que de 
fonds d’investissement. En 2020, il a réalisé un chiffre 
d’affaires de 107 millions d’euros.

De g. à d. : Benoît Cerqueus, Pascal Cherbonnier,
Éric de Pontbriand; Vincent Foyer et Reynald Vandenbussche.
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Dynamic (1964)
Fabricant de machines 
industrielles de cuisine

Inventeur du mixeur pro-
fessionnel, Dynamic assure 
une production de qualité 
et des produits « made in 
France ». Marque connue 
et reconnue dans le 
monde, sa production est 
totalement intégrée. Dyna-
mic s’est diversifié en inves-
tissant le marché de la cosmétique sous la marque Misceo.
Spécialiste et pionnier du mixeur haut de gamme pour l'usage 
des cuisiniers professionnels, Dynamic a acquis très tôt une 
solide réputation internationale et est devenu la référence 
dans le domaine de la préparation mécanique et un symbole 
du savoir-faire français. Un produit a tout particulièrement fait 
son succès : le mixeur. Jusque dans les années 2000, Dynamic 
fut la seule entreprise à fabriquer ce produit. Pour garder son 
avance, elle a différencié sa gamme et innové. Au mixeur s'est 
ajouté un second produit phare, l'essoreuse à salade manuelle 
de grande capacité. L’entreprise possède une large gamme 
complétée également par les coupe-légumes et par le lance-
ment de son combiné cutter/coupe-légumes électrique.
Le catalogue Dynamic se compose d'une trentaine de pro-
duits différents et d'une cinquantaine d'accessoires à capa-
cités variables. La marque est distribuée dans le monde via 
un réseau de distributeurs et ses filiales en Allemagne et au 
Canada, ce qui lui permet ainsi d'être à l'écoute du marché et 
de ses opportunités.

Infos :

Dynamic
518 rue Léo Baekeland 
à Mortagne-sur-Sèvre

Tél. : 02 51 63 02 72
contact@dynamicmixers.com - www.dynamicmixers.com

Anjou Automation (1982)
Fabricant d'équipements de régulation 
et d'automatisme en serre horticole et 
maraîchère

Leader français et acteur mondial majeur sur 
le marché de la régulation climatique en serre 
horticole et maraîchère, Anjou Automation 
est un fournisseur de solutions globales : des 
capteurs météo aux motoréducteurs d'ou-
vrants, en passant par les programmateurs 
d'arrosage et les régulateurs climatiques.
Cœur de métier historique de l'entreprise, 
la société voit ses régulateurs de climat et 
d'irrigation implantés aux quatre coins de la 
planète et est dorénavant un acteur mondia-
lement reconnu. Aujourd'hui, Anjou Automa-
tion, qui exporte 70 % de ses produits, est en 
mesure de proposer à ses clients des solutions 
clefs en main grâce à un élargissement de sa 
gamme de produits :
- la mécanisation, via des motoréducteurs, 
réducteurs manuels, bras télescopiques et 
crémaillères,
- le pompage, au travers de la gestion de sta-
tion de pompage,

- la fertilisation, par le biais de station d'injec-
tion d'engrais et de régulation de la fertilisa-
tion.
Anjou Automation a su se construire autour 
de valeurs comme le dynamisme, la réacti-
vité et la diversification. Au fil du temps, elle 
a complété et fait évoluer sa gamme. Au-
jourd'hui, elle est également présente dans 
d'autres secteurs :
- l'agro-industrie, avec ses détecteurs de ni-
veaux rotatifs à palette,
- l’automobile, via la conception et la fabrica-
tion de tableaux de bord d'ambulance,
- le machinisme agricole avec des boîtiers à 
commande déportée.
L’entreprise ne compte pas s'arrêter là et conti-
nue d'orienter son développement autour de 
sa devise « l'innovation est notre culture ».

Infos :

Anjou Automation
880 rue Léo Baekeland à Mortagne-sur-Sèvre

Tél. : 02 51 63 02 82
contact@anjouautomation.fr

www.anjouautomation.fr

Aluclos (2012)
Fabricant de clôtures et portails aluminium

Aluclos propose une large gamme de clôtures 
et portails en aluminium comprenant de nom-
breuses personnalisations. Le succès de la marque 
repose sur la simplicité de mise en œuvre de ses 
clôtures, la solidité et la résistance au vent (jusqu'à 
145 km/h) et un large choix d'options permettant 
de répondre à toutes les configurations.
L'ensemble des services (fabrication, logistique, 
administratif et commercial) a été regroupé dans 
un même bâtiment de 5 000 m2 à Cholet, non 
loin de l'usine Nadia Signalisation. Ainsi, de par 
la proximité des équipes, Aluclos offre des délais 
courts et une forte réactivité.

Infos :

Aluclos - 1 route de Tours à Cholet
Tél. : 02 52 60 56 82

aluclos@aluclos.com - www.aluclos.com

SIB (1973)
Fabricant de 
portails, clôtures, 
volets, portes de 
garage et 
vérandas 
bioclimatiques

Leader français sur le marché de la rénovation, la 
Société d’Innovation du Bâtiment (SIB) conçoit, 
fabrique et distribue, uniquement auprès de 2 500 
professionnels (installateurs et poseurs de menui-
series), une gamme complète de produits : portails 
(350 modèles), portes de garage, volets battants et 
coulissants, clôtures, claustras, carports, abris de ter-
rasse et, depuis peu, vérandas bioclimatiques. Une 
gamme 100 % aluminium, un matériau écologique, 
durable, résistant, léger et sans entretien.
SIB consacre son activité à l'environnement de 
l'habitat. Ses techniques de fabrication, héritées du 
savoir-faire historique et artisanal de l'entreprise de 
Mortagne-sur-Sèvre, permettent de réaliser des 
éléments sur-mesure et fabriqués à la demande, à 
partir d'une production industrialisée. Délibérément 
orientés vers l'innovation et l'emploi de matériaux 
modernes et nécessitant peu d'entretien, tel que 
l'aluminium, ses choix l'ont conduite à présenter très 
tôt sur le marché des produits d'excellente qualité.
Tous les produits SIB sont réalisés sur-mesure dans 

l'usine vendéenne, par une main-d’œuvre française 
hautement qualifiée et à l'écoute des besoins de 
ses clients. Inscrite dans une démarche constante 
de recherche et de développement, SIB innove en 
permanence pour répondre aux demandes les plus 
spécifiques : portails télescopiques, volets coulissants 
sans rail apparent, volets coulissants jumelés ou pour 
fermeture d'angle à 90°… Ces produits exclusifs bre-
vetés ont fait sa renommée.
SIB apporte un soin tout particulier au design de 
ses réalisations et propose une large gamme pour 
s'adapter à tous les styles de maisons. Ultra-per-
sonnalisables, ses produits se distinguent aussi par 
les nombreuses options de décorations proposées. 
Spécialement réalisés pour la société, les motifs et 
remplissages sont le reflet des lignes et tendances 
actuelles.
Véritable entreprise industrielle, SIB a su transmettre 
le geste de l'artisan jusqu'à aujourd'hui et conserver, 
sur ses lignes de production, l'esprit du travail fait 
main et sur-mesure, pour des réalisations uniques et 
parfaitement maîtrisées.

Infos :

SIB
210 route du Gautreau 
à Mortagne-sur-Sèvre

Tél. : 02 51 63 02 71
sib@sib-europe.com

www.sib-europe.com
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Nicol’s Yacht (1986)
Constructeur de vedettes fluviales

Spécialisé dans la transformation des matières plas-
tiques, le chantier Nicol's Yacht s'est hissé, en quelques 
années, parmi les leaders français du tourisme fluvial, 
avec un panel de 28 modèles de vedettes fluviales, ré-
parties en cinq gammes, de 8 à 15 m. Nicols a su faire 
évoluer sa flotte en fonction des désirs de sa clientèle. 
Grâce à la localisation unique de son site de fabrication 
de bateaux à Cholet, juxtaposé à celui de la centrale 
de location, toute information, remarque ou sugges-
tion de la clientèle est toujours retransmise au bureau 
d'études, dans un souci de perpétuelle amélioration 
des modèles de bateaux. L'adaptation au marché a 
donc été constante, et c'est sans nul doute le point 
fort de la fabrication chez Nicol's Yacht, constructeur/
loueur français, avec plus de 30 ans d'expérience.
Le chantier choletais a toujours assuré, de manière 
autonome, sur son site, l'ensemble de la fabrication de 
ses vedettes, depuis la simple coque nue jusqu'à des 
aménagements très personnalisés. Cette autonomie 
permet de concevoir une vaste gamme de bateaux de 
toutes tailles et de toutes catégories, qui revendique 
qualité, excellence, savoir-faire artisanal, recherche de 
confort optimal et goût marqué pour l’esthétique.
Toujours à l'affût d'innovation, Nicol's Yacht a été 

précurseur, en 2018, en commercialisant le premier 
bateau fluvial à propulsion 100 % électrique : le Sixto 
Green. Non-polluant, respectueux de l'environnement 
grâce à sa propulsion « zéro émission », silencieux, sa 
recharge est simple et rapide grâce à ses batteries au 
lithium ion assurant une autonomie de 8 h.
Toujours en quête de bateau plus grand et confor-
table, Nicol’s Yacht commercialise également l'Octo 
FlyC, le dernier né de la gamme Nicols, véritable vais-
seau amiral avec ses 15 m de long. Il est déclinable en 
version deux, trois ou quatre cabines et un magnifique 
flying bridge permettant d'accueillir jusqu'à huit per-
sonnes dans un très grand confort. En 2022 sera lancé 

le nouveau modèle électrique Quattro Fly C Green qui 
a obtenu le prix de l’Innovation lors du salon Virtual 
Nautic en mars dernier.
Plus de 650 bateaux sont sortis des ateliers Nicol’s Yacht, 
faisant du fabricant choletais le premier constructeur 
et loueur français de vedettes fluviales.

Infos :

Nicol’s yacht
Route du Puy-Saint-Bonnet à Cholet

Tél. : 02 41 56 46 56
ventebateaux@nicols.com

www.ventebateauxnicols.com

Force 5 (1982)
Vente de bateaux, accastillage, moteurs

Concessionnaire exclusif de la marque Jeanneau et 
Rhéa Marine en Vendée, Force 5 vend des bateaux à 
moteur, des voiles, de l'accastillage, via un réseau de 
quatre agents en Vendée. Rachetée par le Groupe Nadia 
en 1987, l’entreprise est située en plein centre de Saint-
Gilles-Croix-de-Vie, à 800 m du port de plaisance et à 1 h 
des usines Jeanneau aux Herbiers.
Force 5 est concessionnaire exclusif des bateaux de 
plaisance à moteur et des voiliers de la marque Jean-
neau, ainsi que des vedettes Prestige pour la Vendée. 
Depuis 1997, elle représente également le chantier 
Rhéa Marine et la marque Zodiac. Depuis 2016, elle 
commercialise les marques Wellcraft, Glastron (rachetée 
par le groupe Beneteau en juin 2014). Force 5 est éga-
lement le représentant des marques moteur Yamaha, 
Volvo, Yanmar et Nanni Diesel.

Infos :

Force 5
Boulevard Georges Pompidou à Saint-Gilles-Croix-de-Vie

Tél. : 02 51 55 83 57 - contact@force-5.fr - www.force-5.fr

Nicols (1986)
Nicols, le tourisme fluvial par excellence

C’est bien connu, on n’est jamais mieux servi que 
par soi-même. L’adage se vérifie chez Nicols, qui dis-
pose de ses propres bases de location fluviales : 25 
en France, Allemagne, Pays-Bas, Portugal et Hongrie, 
proposant des itinéraires en boucle, en aller simple 
et en aller-retour, permettant des escapades sur 
les cours d’eau les plus variés. Au Portugal, la base 
d’Amieira, se situe sur le Grande Lago, le plus grand 
lac artificiel d’Europe.
Avec plus de 5 000 contrats enregistrés par an, et 
une moyenne de cinq à six personnes par bateau 
(les vedettes peuvent accueillir de deux à douze per-
sonnes), ce sont près de 30 000 clients qui, chaque 
année, naviguent à bord des vedettes Nicols.
Avec plus de 30 % de clients français, Nicols s'af-
fiche comme le loueur préféré des Français, les 
autres compagnies touchant avant tout une clien-
tèle étrangère. Nicols est également prisée des 
européens (Allemands, Suisses, Espagnols, Italiens, 
Anglo-Saxons, Européens du Nord), avec une émer-
gence de plus en plus marquée des marchés de 
l'Europe de l'Est et, à moindre échelle, d'une clien-

tèle provenant des quatre coins du monde : Canada, 
USA, Australie, Israël…
L'avant et l'arrière-saison attirent particulièrement 
les seniors disponibles en dehors des périodes de 
congés scolaires. Mais les couples, les familles avec 
jeunes enfants, représentent 50 % de la clientèle Ni-
cols. Une clientèle fidèle : en réponse aux enquêtes 
de satisfaction effectuées à l'issue de leur croisière, 
97 % des clients annoncent qu'ils reviendront chez 
Nicols.
Le succès des bateaux Nicols auprès des plaisan-
ciers tient, peut-être, à la capacité de Nicol’s yacht 
à innover. Comme avec la piscinette, qui permet de 
se baigner… à bord du bateau ou encore la piscine 
chauffée et filtrée, remorquable derrière le bateau 
qui, depuis 1994, permet aux plaisanciers, qui dé-
plorent souvent l'impossibilité de se baigner dans 
les rivières et canaux, de se baigner quand même.

Infos :

Nicols
Route du Puy-Saint-Bonnet à Cholet

Tél. : 02 41 56 46 56
nicols@nicols.com - www.nicols.com
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DROIT

La vaccination contre le SARS-CoV-2 pourrait-elle devenir obligatoire ?
Une épidémie de pneumonie d’allure 
virale d’étiologie inconnue a émergé 
dans la ville de Wuhan (province de 
Hubei, Chine) en décembre 2019. Le 
9 janvier 2020, la découverte d’un nou-
veau coronavirus (appelé 2019-nCoV, 
puis SARS-CoV-2) a été annoncée offi-

ciellement par les autorités sanitaires 
chinoises et l’Organisation Mondiale 
de la Santé (OMS). Ce coronavirus est 
l’agent responsable de la nouvelle ma-
ladie infectieuse respiratoire appelée 
Covid-19 (pour CoronaVirus Disease).
Comment faire vivre les enjeux ma-

jeurs de santé publique versus auto-
nomie personnelle face au cas spéci-
fique de l’obligation vaccinale ? Selon 
Bénédicte Papin, avocate au barreau 
de Paris, si la triple dimension indivi-
duelle, altruiste et collective de l’obli-
gation vaccinale préventive sert un 

objectif de santé publique majeur, 
il n’empêche qu’en imposant une 
contrainte aux individus et en por-
tant ainsi atteinte à plusieurs de leurs 
droits fondamentaux, un tel choix des 
pouvoirs publics va à l’encontre de la 
liberté personnelle.

La vaccination contre le SARS-CoV-2 pourrait-elle devenir obligatoire ?
La réponse sera sybilline : non… mais oui peut-être.

Non : la vaccination contre 
le SARS-CoV-2 ne sera pas 
directement rendue obligatoire.

En réponse à la saisine du ministre des 
Solidarités et de la Santé, le Comité 
consultatif national d’éthique a transmis 
le 18/12/2020 une note intitulée Enjeux 
éthiques d’une politique vaccinale contre le 
SARS-CoV-2 qui affirme que :
- la vaccination obligatoire ne peut être 
que « le dernier recours face à une situation 
de très grave danger créée par une pandémie 
non contrôlée, avec une offre de vaccins à l’ef-
ficacité et à l’innocuité parfaitement connues 
et éprouvées avec le recul nécessaire ».
https://www.ccne-ethique.fr/sites/de-
fault/files/saisine_vaccins.pdf
En l’état actuel de la situation, l’impératif 
de préservation de la santé publique n’est 
pas rempli.
D’après les chiffres publiés par la Haute 
Autorité de la Santé (HAS) en mars 2021 :
- Italie : 99,957 % contaminés qui survivent 
et 0,043 % contaminés qui décèdent,
- France : 99,965 % contaminés qui sur-
vivent et 0,035 % contaminés qui dé-
cèdent,
- Angleterre : 99,972 % contaminés qui 
survivent et 0,028 % contaminés qui dé-
cèdent,
- États Unis : 99,983  % contaminés qui 
survivent et 0,017 % contaminés qui dé-
cèdent.
Plus récemment, en mai 2021, d’autres 
statistiques ont été réalisées par la Haute 
Autorité de la Santé (HAS) pour la France :
Nombre d’habitants : 67 060 000
Nombre de contaminés : 5 660 000, soit 
9,48 % de la population française
Nombre de décès : 105 000, soit 1,18 % des 
personnes contaminées ou 0,18 % de la 
population française
Au vu de ces éléments, il a été décidé que 
la vaccination contre le SARS-CoV-2 serait 
facultative mais encouragée. Si elle deve-
nait obligatoire, la vaccination contre le 
SARS-CoV-2 porterait atteinte aux libertés 
fondamentales. Toutefois, cette faculté 
laissée au citoyen de se faire vacciner (ou 
pas) est-elle une illusion ?

Oui : la vaccination contre 
le SARS-CoV-2 pourrait 
être indirectement rendue 
obligatoire.

La vaccination obligatoire n’est-elle 
pas déguisée sous l’expression de 
pass sanitaire ? Le passeport vaccinal 
ne cache-t-il pas une obligation vac-
cinale ?
À l’heure où les Français préparent 
leurs vacances d’été, se pose la ques-
tion de savoir si produire un document 
attestant qu’on n’est pas contaminé, 
qu’on ne peut plus être contaminé ou 
contaminer les autres, est légal.
Contre le SARS-CoV-2, trois modes de 
preuve sont possibles :
- preuve de la vaccination,
- preuve d’un test PCR négatif,
- preuve de la présence d’anticorps si 
la personne a déjà été infectée.
Ce passeport/pass vaccinal est-il 
possible juridiquement ?
La réponse est positive au regard des 
textes nationaux et internationaux.
Droit International Public :
obligation de vaccination contre la 
fièvre jaune pour se rendre dans cer-
tains pays d’Afrique
Droit de l’Union Européenne :
- Art. 26 Traité : la libre circulation des 
personnes doit être garantie mais le 
passeport vaccinal ne serait pas une 
entrave et permettrait cette libre circu-
lation dans un contexte de crise
- Art. 168 §1 Traité : toute dérogation 
au droit de l’Union Européenne est 
licite s’il s’agit d’améliorer ou de préser-
ver la santé humaine
Droit constitutionnel :
respect du principe d’égalité des 
citoyens : ceux qui refuseraient la vac-
cination se placeraient dans une situa-
tion différente (CC, QPC, 20 mars 2015, 
n° 2015-458)
Quelle est la position des acteurs 
internationaux ?
La Grèce, l’Italie, et l’Espagne sont fa-
vorables à la mise en place d’un pass 

vaccinal avant cet été (la Grèce a déjà 
passé des accords en marge de l’UE 
avec Chypre et Israël). Ces pays vivent 
principalement du tourisme. L’Union 
Européenne a mandaté une Com-
mission chargée d’établir un projet de 
« proposition vaccinale » au cours du 
mois de mars 2021.
L’ONU appelle à la prudence tant qu’il 
n’existe pas plus de données sur les 
vaccins pour savoir si les personnes 
restent contagieuses. Une étude israé-
lienne répondrait par la négative car la 
charge virale serait très faible. L’ONU at-
tend également de savoir si les vaccins 
sont efficaces contre les variants avant 
d’imposer un éventuel pass/passeport 
sanitaire.
Le World Travel and tourism Council 
estime qu’il faudra trop de temps 
avant que la population mondiale ne 
soit vaccinée. Pour éviter tout risque 
de discrimination, il formule une op-
position à l’introduction de ce pass/
passeport vaccinal/sanitaire.
Les compagnies aériennes ont déjà 
mis en œuvre des initiatives : depuis le 
11 mars 2021, Air France a mis en place 

un « passeport sanitaire numérique » 
facultatif pour les vols vers les Antilles 
(initiative ICC AOKpass).
Notre pays a été à l’avant-garde des 
mesures qui ont le plus contraint les 
libertés individuelles et collectives au 
nom de la préservation de la santé 
publique.
Le résultat est pour le moins mitigé : 
le nombre de morts du Covid-19 par 
million d’habitants (1 370) était, au 
10 mars 2021, supérieur à celui de la 
Suède (1 291) et même à celui du Bré-
sil (1 263), où, pourtant, des stratégies 
sanitaires diamétralement opposées à 
la nôtre ont été mises en œuvre.
La vaccination contre le SARS-CoV-2 
ne pourra pas être rendue obligatoire, 
sauf à violer les libertés fondamen-
tales. Pour autant, en instituant le pass 
sanitaire/passeport vaccinal, le citoyen 
sera contraint de se soumettre à cette 
vaccination, sauf à accepter d’être 
limité dans certains de ses droits fon-
damentaux.

Bénédicte Papin
Avocate au barreau de Paris
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SANTÉ

SOLIDARITÉ ENVIRONNEMENT

Pour simplifier les démarches des usa-
gers, l’Agglomération du Choletais a 
mis en place, depuis le 1er juin dernier, 
le paiement en ligne pour la carte de 
déchèterie sur l’espace citoyen du site 
cholet.fr.
Totalement sécurisé, ce paiement est 
possible 24 h/24 et 7 j/7.

Il vous permet d’effectuer :
- soit le rachat de passages sup-
plémentaires (forfait de cinq pas-
sages),
- soit l’acquisition d’une nouvelle 
carte en cas de perte, vol ou dété-
rioration de votre carte.
L’usager sera informé par courriel 
du traitement de sa demande 
(délai maximum de huit jours à 

compter de la date de paiement en 
ligne).

Infos :

Service Gestion des déchets
Tél. : 0800 97 49 49 (appel gratuit)

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 15 et 
de 13 h 30 à 17 h 30

contactdechets@choletagglomeration.fr

AdC - Nouveau : paiement en ligne pour 
la carte de déchèterie

Après un début d’année éprouvant à 
cause de la pandémie, Suzette peut 
enfin sortir sereinement de chez elle. 
Elle a décidé de partir quelques jours 
en vacances, en bord d’océan, pour 
profiter de la compagnie de son amie 
Hélène, dans sa résidence secondaire 
en Vendée.
Malgré les moyens modernes de 
communication, Suzette a tou-
jours aimé écrire et envoyer 
des cartes postales depuis 
ses lieux de villégiature. Elle 
n’oublie ainsi pas d’envoyer 
une jolie carte au Centre Local 
d’Information et de Coordina-
tion Instance Gérontologique 
de l’Agglomération du Choletais 
(CLIC IGÉAC), car elle sait que ce-
lui-ci reste ouvert tout l’été, aux 
horaires habituels, mais que 

ses coordinatrices ne reçoivent que sur 
rendez-vous.

Infos :

CLIC IGÉAC
Pôle Social - 24 av. Maudet à Cholet

Tél. : 02 41 30 26 34
clic.choletais@gmail.com

www.clic-igeac.org
Horaires d’ouverture :

> Du lun. au ven. de 9 h à 12 h
et de 14 h à 17 h,

sauf le vendredi matin
uniquement sur rendez-vous

> À Vihiers (2 rue
du Comte de Champagny),

uniquement sur rendez-vous.
> Rendez-vous possible

à domicile

AdC - Les aventures de Suzette

AdC - Juin vert lutte contre le cancer du col de l’utérus

À l’instar d’Octobre rose pour 
le cancer du sein et Mars bleu 
pour le cancer colorectal, Juin 
vert est le mois consacré à la 
mobilisation contre le cancer 
du col de l’utérus.

Chaque année en France, le can-
cer du col de l’utérus touche 3 000 
femmes et cause 1 100 décès. Or, il 
peut être détecté très tôt grâce à la 
réalisation d’un test de dépistage 

recommandé tous les trois 
ans entre 25 et 65 ans, qui 
permet aussi de détecter des 
lésions précancéreuses et de 
les traiter avant qu’elles ne se 
transforment en cancer. On 
estime que 90 % des cancers 
du col de l’utérus pourraient 
être ainsi évités.
Le cancer du col de l’utérus 
est provoqué par un virus 
très courant appelé papil-
lomavirus humain (HPV). 
Présent sur les tissus et les 
muqueuses, il se transmet, 
le plus souvent, lors de rap-
ports sexuels, avec ou sans 
pénétration. Le préservatif 
ne permet pas de s’en pro-

téger complètement.
En général, le corps parvient à 
éliminer l’infection due aux HPV. 
Toutefois, dans certains cas, cette 
infection persiste au niveau du col 
de l’utérus. Elle provoque alors des 
lésions qui, si elles ne sont pas trai-
tées, peuvent évoluer vers un cancer 
10 à 15 ans après leur apparition. La 
plupart du temps, celles-ci ne se 
manifestent par aucun symptôme. 
Quand des signes apparaissent, le 
cancer est souvent diagnostiqué à 
un stade avancé et donc plus diffi-

cile à guérir, d’où l’importance d’un 
dépistage régulier.
Le test repose sur l’analyse de cel-
lules prélevées au niveau du col de 
l’utérus. Il permet de détecter au 
plus tôt des cellules anormales. Leur 
présence ne signifie pas qu’il s’agit 
d’un cancer. Il est nécessaire d’effec-
tuer des examens complémentaires 
pour préciser leur nature. Si des 
lésions sont détectées, on peut les 
surveiller ou les soigner et prévenir 
ainsi l’apparition d’un cancer. Si un 
cancer est décelé, on peut le traiter 
à un stade généralement plus pré-
coce et avec des soins plus légers 
qui permettent de préserver davan-
tage la fertilité.
Chaque année, 35 000 lésions pré-
cancéreuses ou cancéreuses sont 
ainsi détectées.
Comme tout acte de dépistage, ce-
lui du cancer du col de l’utérus peut 
générer des effets indésirables, no-
tamment un risque de surdiagnostic 
et de surtraitement de lésions qui 
auraient régressé spontanément. La 
découverte et le traitement de ces 
anomalies induit des interventions 
inutiles avec, pour les femmes les 
plus jeunes, un retentissement pos-
sible sur le déroulement des gros-
sesses à venir.

Vous êtes ou connaissez une personne fragile 
(personne de plus de 65 ans vivant seule, de plus 
de 60 ans reconnue inapte au travail et vivant 
seule ou en situation de handicap résidant à son 
domicile) qui pourrait souffrir des épisodes de 
chaleur actuels ? Vous pouvez vous inscrire, l’ins-
crire, ou l’inciter à s’inscrire, sur le registre commu-
nal des personnes isolées ou vulnérables, déclen-
ché en cas d’événement grave, comme peut l’être 
la canicule. Les personnes recensées peuvent 
ainsi bénéficier d’appels réguliers des agents de 
la Ville de Cholet, qui s’assureront de leur état de 
santé, rappelleront les moyens de se protéger 
pour faire face à la chaleur (hydratation, maintien 
de la fraîcheur dans le logement, etc.), les rassure-
ront, recueilleront leurs demandes et les oriente-
ront si besoin.

Infos et inscriptions :

Tél. : 06 35 83 47 24
monespacecitoyen.cholet.fr

AdC - Plan Canicule
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ENVIRONNEMENT

L’Agglomération du Choletais 
(AdC) élabore son Plan Climat 
Air énergie Territorial (PCAET), 
qui a pour vocation d’engager 
le territoire dans une démarche 
de transition écologique. Fruit 
d’une réflexion collective et 
partagée, la mobilisation et 
l’implication de tous les acteurs 
du territoire sont essentielles. 
Voici ce qu’il faut retenir 
des résultats de l’enquête, à 
laquelle ont répondu quelque 
800 usagers de l’AdC, et 
du diagnostic, concluant la 
première étape de l’élaboration 
du PCAET.

Selon les usagers de l’AdC, le dérègle-
ment climatique se manifeste dans 
la vie quotidienne des citoyens par :
1. des canicules ou des vagues de cha-
leur,
2. l’extension de la biodiversité,
3. davantage de risques naturels : inon-
dations, feux de forêts, mouvements de 
terrain et sécheresses de plus en plus 
fréquents,
4. les niveaux des cours d’eau réguliè-
rement en baisse et les restrictions des 

usages de l’eau liés aux sécheresses 
plus fréquentes,
5. la dégradation de la qualité de l’air et 
les pics de pollution qui accroissent les 
risques pour la santé (maladies respira-
toires, allergies…),
6. l’avancement des récoltes dans le 
temps, l’impact sur les cultures et le 
bétail.

Les comportements individuels les 
plus importants pour lutter contre 
les conséquences du dérèglement 
climatique :
1. consommer responsable et limiter 
ses déchets,
2. économiser les ressources (énergie, 
eau…),
3. favoriser les modes de déplacements 
actifs (vélo, marche…),
4. rénover énergétiquement les loge-
ments,
5. se nourrir différemment (local et bio),
6. recourir aux énergies renouvelables 
(EnR).

Les solutions permettant de limiter 
l’usage de la voiture :
1. développer un réseau de pistes cy-
clables continu,
2. avoir accès au quotidien à des ser-
vices de proximité au plus près de chez 
soi,

3. augmenter les fréquences de pas-
sage et l’amplitude horaire des trans-
ports en commun.

Les actions plébiscitées pour rendre 
les habitations économes en éner-
gie et productrices d’EnR :
1. des informations sur les aides exis-
tantes pour réaliser des rénovations 
performantes,
2. des informations sur les artisans lo-
caux qualifiés,
3. des achats groupés ou des projets 
avec d’autres habitants du territoire,
4. des informations sur la consomma-
tion ou la production d’EnR pour son 
logement,
5. des renseignements sur la rénovation 
et la construction de logements avec 
des matériaux naturels biosources et 
respectueux de l’environnement.

Les attentes des citoyens pour 
consommer davantage de produits 
locaux sont :
1. identifier les produits locaux en ma-
gasin,
2. trouver une diversité de produits 
locaux dans un même lieu,
3. disposer d’un magasin et d’un mar-
ché de producteurs,
4. savoir où acheter des produits locaux,
5. des prix plus accessibles.

Adc - Plan climat : ce qu’il faut retenir des résultats de l’enquête et du diagnostic

Écologie et environnement
• 85 % des répondants estiment que 
l’écologie et l’environnement sont des 
sujets prioritaires
• 56 % pensent que le territoire de 
l’AdC est moyennement impacté et 
37 % très impacté

Production d’énergie renouvelable 
(EnR)
• 68 % des répondants sont prêts à 
s’investir dans un projet de production 
d’EnR citoyen

Qualité de l’air
• 80 % des répondants estiment être 
insuffisamment informés sur la qualité 
de l’air extérieur
 
Santé / Environnement
• 58 % des répondants estiment être 
insuffisamment informés sur le lien 
entre environnement sain et santé 
publique

Infos :

Service Développement durable
developpementdurable@

choletagglomeration.fr
Fiches détaillées des résultats de l’enquête et 

du diagnostic sur environnement.cholet.fr

Consommation énergétique de l'AdC :

dont 62 % d'énergies fossiles 
(gaz, pétrole, charbon)

MAÎTRISER LA 
CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE

2 723 GWh/an

32 %

28 %

23 %

13 %

4 %

Transports

Industrie

Résidentiel

Tertiaire

Agriculture

*Données 2018

RÉDUIRE LES ÉMISSIONS DE POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES

DÉVELOPPER LA PRODUCTION
D'ÉNERGIES RENOUVELABLES

Climat

Qualité de l’air

Énergie

DIAGNOSTIC
Les principaux enjeux du territoire*

Production par filière :

Une qualité de l'air plutôt bonne sur le territoire, malgré des 
émissions de polluants assez importantes, ayant des impacts 
sur l'environnement et la santé. Plusieurs origines : agriculture, 
transports, résidentiel et industriel.

Extrêmement
mauvaisTrès mauvaisMauvaisDégradéMoyenBon

Scénario probable à l'horizon 2100, si l'on s'inscrit 
dans le prolongement des émissions actuelles

Augmentation du nombre 
de journées chaudes (80 à 100 jours/an)

Demande en eau dépassant 
les ressources disponibles

Diminution du nombre 
de jours de gelées (2 à 15 jours/an)

Augmentation des températures (+4°C)

Intensification des épisodes 
de fortes précipitations

S'ADAPTER AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

336 GWh produits sur le territoire. 
C'est l'équivalent de 12 % de la consommation 
d'énergie de l'AdC qui est produite de façon 
renouvelable (moyenne nationale : 14 %)
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dont 63 % résultent de la combustion d'énergies fossiles
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Les sols, les haies et les forêts du territoire 
captent seulement 5 % des GES émis

764 000 tonnes-équivalent CO2/an

Maîtriser la consommation 
énergétique
Consommation énergétique de l’AdC :  
2 723 GWh/an dont 62 % d’énergies fos-
siles (gaz, pétrole, charbon)
- transports : 32 %
- industrie : 28 %
- résidentiel : 23 %
- tertiaire : 13 %
- agriculture : 4 %

Développer la production d’énergies 
renouvelables
336 GWh produits sur le territoire : c’est 
l’équivalent de 12 % de la consommation 
d’énergie de l’AdC qui est produite de façon 
renouvelable (moyenne nationale : 14 %)
Production par filière :
- bois énergie : 66 %
- méthanisation : 17 %
- éolien : 13 %
- photovoltaïque : 4 %

Réduire les émissions de 
polluants atmosphériques
Une station de mesure urbaine (à 
proximité de l’école Saint-Exupéry) 
pour évaluer la qualité de l’air en 
permanence

Une qualité de l’air plutôt bonne 
sur le territoire malgré des émis-
sions de polluants assez impor-
tants, ayant des impacts sur l’envi-
ronnement et la santé publique, 
ayant plusieurs origines : agri-
culture, transports, résidentiel et 
industriel.

Réduire les émissions de gaz à effets de serre (GES)
Émission de GES de l’ADC :
764 000 tonnes équivalent CO2 par an, dont 63 % résultent de 
la combustion d’énergies fossiles
- agriculture : 34 %
- transports : 29 %
- industrie : 15 %
- résidentiel : 13 %
- tertiaire : 7 %
- déchets : 1 %
Les sols, haies et forêts de l’AdC captent seulement 5 % des GES 
émis.

S’adapter au changement climatique
Scénario probable à l’horizon 2100, si l’on s’inscrit dans le pro-
longement des émissions actuelles :
- augmentation du nombre de journées chaudes (80 à 100 
jours par an)
- assèchement des sols en toute saison
- diminution du nombre de jours de gelées (2 à 15 jours par an)
- augmentation des températures (+ 4 °C)
- intensification des épisodes de fortes précipitations
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ENVIRONNEMENT

En ce début d’été, on ne s’affaire 
pas seulement au ménage, mais 
aussi aux travaux de la maison 
et du jardin. Mais qu’en est-il 
des produits que nous utilisons ? 
L’Agglomération du Choletais 
rappelle les consignes.

Les beaux jours sont arrivés, on en profite 
pour repeindre la chambre des enfants, 
carreler la terrasse ou encore refaire le 
parquet. Mais que faire ensuite des pro-
duits que nous utilisons ?
Les déchets dangereux ou à risques tels 
que les vernis, les colles, les peintures, 
les insecticides et les huiles de vidange 
représentent des risques pour la santé 
et pour l’environnement. Il faut bien faire 
attention : tous constituent des déchets 
dangereux à risques, à ne surtout pas 
déposer n’importe où. Ils contiennent 
des éléments toxiques inflammables et 
corrosifs et sont soumis à une réglemen-
tation bien spécifique pour leur gestion 
et leur valorisation.

Comment les reconnaît-on ?
On les reconnaît généralement avec les 
symboles ci-contre. Jetés comme de 
simples ordures ménagères, ils risquent 

de fragiliser les filières de traitement des 
déchets, sans compter qu’ils peuvent 
créer des risques pour les personnes en 
charge de leur manipulation.

Où les jeter ?
Ces déchets dangereux doivent être 
ramenés à la déchèterie dans leur conte-
nant d’origine.
La plupart du temps, ce sont des déchets :
- de produits de bricolage (peinture, 
colle, vernis, enduit…),
- de produits d’entretien de piscine 
(chlore, régulateur de pH…),
- de produits de chauffage, cheminée et 
barbecue (produits nettoyants, allume-
feu…),
- de produits de jardinage (phytosani-
taires et biocides),
- de produits d’entretien de véhicules 
(filtre à huile, liquide de refroidissement, 
de dégivrage),
- d’entretien spécifique de la maison (dé-
boucheurs, décapant four, aérosols…).
Les points de collecte de ces déchets 
sont disponibles dans les déchèteries de 
Cholet, Saint-Léger-sous-Cholet, La Tes-
soualle, Vezins, Maulévrier et Vihiers. Il n’y 
en a pas dans les éco-points. L’éco-orga-
nisme EcoDDS assure leur collecte et leur 
traitement sécurisé.

EcoDDS, quèsaco ?
EcoDDS est une société à but non lucratif 
qui a pour mission de collecter et traiter 
les déchets chimiques des particuliers. 
Cet organisme se charge également 
de sensibiliser le grand public au tri des 
déchets chimiques à rapporter en déchè-
terie.
Mais attention, il y a aussi du cas par cas 
et certains déchets à risques font l’objet 
d’une collecte particulière. En cas de 
doute sur l’endroit où jeter l’un de ces 
produits, on peut se rendre sur la plate-
forme « Que faire de mes déchets ? » pro-
posée par l’Agence de l’environnement 
et de la maîtrise de l’énergie (Ademe).
L’exposition d’une personne à des pro-

duits chimiques dangereux affaiblit sa 
résilience et accroît sa vulnérabilité, y 
compris face aux maladies transmissibles. 
Les substances chimiques peuvent avoir 
plusieurs types d’effets sur le fonctionne-
ment du corps humain. Dans le contexte 
de la pandémie de Covid-19, les subs-
tances chimiques qui agissent sur nos 
systèmes immunitaires et respiratoires 
revêtent une importance particulière.
Alors restons tous vigilants !

Infos :

Service Gestion des déchets
Tél. : 0800 97 49 49 (appel gratuit)

Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 15 et de 
13 h 30 à 17 h 30

contactdechets@choletagglomeration.fr

AdC - Les produits chimiques et dangereux, 
ça ne se jette pas n’importe où !

La Ligue pour la Protection des 
Oiseaux (LPO) Mauges nous livre 
un nouvel épisode de sa série 
consacrée à la nature qui nous 
entoure.

Tout le monde a entendu parler de 
l’épervier, mais pourtant peu de gens 
le connaissent car il est d’une grande 
discrétion, en dehors de ses actions de 
chasse parfois spectaculaires… On le 
confond généralement avec d’autres 
oiseaux de proie, appelés « émouchets » 
dans les campagnes, en particulier avec 
le Faucon crécerelle, un petit rapace 
qu’on voit souvent chasser à découvert 

au-dessus des prés, comme suspendu 
en l’air par un fil invisible…
L’Épervier d’Europe, lui, ne vole jamais 
sur place pour épier ses proies d’un 
poste d’affût aérien. Il capture des petits 
oiseaux, et non des micro-mammi-
fères, qu’il attrape en vol, après les avoir 
poursuivis avec acharnement, rasant les 
chemins et les haies avec impétuosité. Il 
guette ses proies dans les secteurs où les 
oiseaux se concentrent : dans la journée, 
le long des haies, près des mangeoires, 
des points d’eau, et aussi le soir, près des 
dortoirs où certaines espèces comme 
les étourneaux se regroupent. Gare au 
passereau imprudent qui, malgré l’alerte 
vigoureuse des premiers oiseaux à l’avoir 
repéré lorsqu’il s’élance de sa cachette, 
tarde à se mettre à couvert !

Un chasseur de petits oiseaux
L’épervier traque ainsi les mésanges, ver-
diers et autres moineaux dans les jardins 
des lotissements, les cours de ferme, les 
places des villages et jusque dans le lierre 
des vieilles bâtisses… Même en ville, à 
Cholet par exemple, ses incursions dans 
les jardins et les allées d’arbres ne sont 

pas rares, surtout en hiver. Sa témérité est 
telle qu’il lui arrive souvent de s’estourbir 
après avoir heurté une vitre ou s’être 
fourvoyé dans un buisson d’épines trop 
dense.

Le mâle, plus petit 
 que la femelle

L’Épervier d’Europe est un rapace de 
faible taille, surtout le mâle. Ce dernier 
est d’ailleurs appelé tiercelet car il fait, en 
corpulence, environ un tiers de moins 
que la femelle. Il s’attaque donc à des 
proies plus petites, n’excédant pas la 
taille du merle. Quant à la femelle, de la 
grandeur d’une grosse tourterelle, elle 
capture des oiseaux plus gros et s’at-
taque même au pigeon ramier pourtant 
bien plus lourd qu’elle.
La nature a pourvu l’épervier d’ailes assez 
courtes et d’une longue queue, ce qui 
lui permet de se faufiler aisément dans 
les sous-bois denses ou de bondir par 
dessus une palissade. Aux beaux jours, il 
lui arrive aussi de planer très haut, plon-
geant brusquement vers le secteur de 
nidification. L’épervier est peu loquace, 

mais au printemps et jusqu’en juillet, on 
a plus de chance de l’entendre, quand 
il alarme près de son nid. C’est un bon 
critère de présence, pour qui randonne 
dans les chemins bocagers : une série 
de kikikikiki aigus surprennent le prome-
neur dans les parages d’un bosquet ou 
d’une lisière forestière.
En effet, l’Épervier d’Europe a besoin de 
boisements pour nicher mais le moindre 
boqueteau lui convient, pourvu qu’il soit 
dense et tranquille. Dans les Mauges, 
les couples sont souvent espacés de 
plusieurs kilomètres. C’est loin d’être un 
oiseau abondant !
Espèce protégée comme tous les ra-
paces, l’Épervier d’Europe n’a qu’un faible 
impact sur les populations d’oiseaux qu’il 
prédate (participant même à leur bonne 
santé puisqu’il élimine les oiseaux les 
plus faibles ou malades), en tout cas bien 
moins que le chat domestique !

LPO Mauges

Infos :

LPO Mauges
mauges-nature.blogspot.com

lpomauges@gmail.com

Adc - La LPO vous informe : l’Épervier d’Europe
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Débutant ou pratiquant déjà 
la danse, votre enfant a plus 
de 6 ans et souhaite entrer 
au conservatoire ? Des tests, 
sur inscription, ont lieu les 
lundi 5 et mardi 6 juillet pro-
chain.

Tout le monde peut danser mais la 
danse classique, la danse de carac-
tère et la danse jazz enseignées 
au conservatoire nécessitent un 
minimum d’aptitudes physiques, 
de dispositions à l’effort, de qualités 
rythmiques et de sens artistique. Le 
conservatoire invite toutes celles 
et ceux qui ont envie de pousser la 
porte des studios de danse, à se pré-
senter aux tests, les lundi 5 et mardi 

6 juillet. Quel que soit le résultat, les 
candidats bénéficieront de conseils 
pour poursuivre leur projet. Ceux qui 
sont retenus pourront compléter un 
dossier d’inscription à partir du mardi 
24 août.

Le parcours danse
Le parcours des élèves au conserva-
toire dans le département danse se 
déroule sur plusieurs années. 
Après une phase d’éveil artistique 
(grande section de maternelle) et 
d’initiation (CP et CE1), sont ensei-
gnées la danse classique, la danse de 
caractère et la danse jazz. La danse 
contemporaine est abordée sous 
forme de stages et d’ateliers.
Si la formation initiale (du CE2 à la 4e) 
est basée sur l’apprentissage de la 
danse classique, les élèves pratiquent 

la danse de caractère en discipline 
complémentaire, puis la danse jazz. 
À partir de la 3e, et jusqu’au bac, la 
formation initiale donne accès à la 
formation diplômante. Les élèves 
peuvent s’orienter vers le cursus jazz 
ou poursuivre dans le classique.
Le conservatoire est un établisse-
ment d’enseignement artistique 
public, qui a notamment pour mis-
sion d’assurer la formation de dan-
seurs amateurs avertis mais aussi 
des élèves souhaitant se diriger vers 
une professionnalisation. Pour cela, 
l’équipe enseignante aide les élèves 
à se préparer aux auditions vers les 
écoles supérieures. 

Infos :

Conservatoire du Choletais
5 rue Tournerit à Cholet
Scolarité : 02 44 09 26 79

Inscriptions aux tests : 
Télécharger le dossier de candidature 
sur cholet.fr ou le retirer à l’accueil du 

conservatoire puis le retourner 
complété, soit par courriel, 
soit directement à l’accueil.

Vous recevrez ensuite votre date et 
horaire de convocation à la séance test.

Équipement pour les tests : 
Venir avec sa tenue de danse classique 
ou jazz, des chaussons demi-pointe ou 

chaussures jazz (l’enfant peut venir avec 
un short et un tee-shirt ou un maillot 

de bain entier et des socquettes s’il ne 
dispose pas de tenue spécifique)

SPORTS

Adc - Tests d’entrée en classe de danse au 
conservatoire

D
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À 12 ans, Maëlyne Large vient 
de réaliser son rêve. Elle faisait 
partie, en effet, des ramasseurs 
de balles du dernier tournoi de 
Roland-Garros.

Jouant au tennis depuis ses 7 ans, licen-
ciée au club de la Jeune France à Cholet, 
Maëlyne Large était déjà dans le public 
de Roland-Garros en 2019. Depuis, elle 
n’avait qu’une idée en tête : y retourner, 
d’une manière ou d’une autre ! Parti-
ciper à cet événement international, 
côtoyer les plus grands tennismen et 
tenniswomen, est le rêve de tout ama-
teur de la petite balle jaune.
Cette année, ayant l’âge minimum 
requis, soit 12 ans, Maëlyne a postulé 
pour devenir ramasseuse de balles dans 
le tournoi parisien. En mars dernier, la 
voilà convoquée à Mauges-sur-Loire par 
les organisateurs pour de premiers tests. 

Quelques jours plus tard, la bonne nou-
velle tombe : Maëlyne foulera la terre 
battue de la porte d’Auteuil.

De la rigueur
La jeune Ziniéraise va alors suivre un 
stage de formation de deux jours pour 
ce poste plus compliqué qu’il n’y paraît. 
Les ramasseurs de balles doivent, en 
effet, faire preuve d’endurance et de dis-
cipline. Des techniques de ramassage 
parfaites et une coordination d’équipe 
sans faille sont de rigueur pour le bon 
déroulement des rencontres.
Un challenge commence alors pour la 
jeune adolescente. À l’instar des joueurs 
et joueuses, les ramasseurs de balles es-
pèrent, eux aussi, atteindre les phases fi-
nales du tournoi. En effet, l’encadrement 
de Roland-Garros observe et évalue 
quotidiennement les ramasseurs afin de 
repérer les meilleurs, alors sélectionnés 
pour les matches du dernier carré.

Maëlyne est ainsi allée jusqu’au stade 
des demi-finales. Elle a assuré le ramas-
sage des balles pour Stéfanos Tsitsipas, 
Novak Djokovic et Rafael Nadal. Ça 
tombe bien, c’est l’objectif que Maëlyne 
s’était fixé !

Famille d’accueil
L’expérience n’est pas que sportive, elle 
est aussi humaine. Chaque jour, Maëlyne 
changeait de coéquipiers. Ce fut l’occa-
sion, pour elle, de rencontrer d’autres 
jeunes venant de toute la France, évi-
demment animés par la même passion.
Comme tous les ramasseurs de balles, 
elle était logée dans une famille d’ac-
cueil, dont la fille du même âge était 
également ramasseuse de balles. Une 
amitié est ainsi née entre les deux 
jeunes filles qui, en dehors des courts, 
travaillaient également leurs cours… du 
collège.

La Séguinière - Une Ziniéraise ramasseuse de balles à Roland-Garros

La danse vous tente ? N’hésitez pas à rejoindre la 
Fabrique chorégraphique, qui propose un ensei-
gnement de qualité, technique et artistique dans 
le respect de chacun. Au cours de la saison, par-
tagez, selon vos envies, des projets intergénéra-
tionnels, pluridisciplinaires… pour vivre la danse 
dans et hors les murs.
L’association propose des cours de niveaux dif-
férents (débutants à avancés), pour les enfants 
dès 4 ans, adolescents, adultes et seniors : danse 
contemporaine, jazz, classique (option pointes), 
expression primitive accompagnée par un per-
cussionniste, barre à terre, handidanse et nou-
veauté à la rentrée : hip-hop.
La Fabrique chorégraphique organise des ins-
criptions, sur rendez-vous, de 16 h 30 à 20 h, les 
mardi 29 juin, mercredi 30 juin, vendredi 2 juil-
let, vendredi 27 août, mercredi 1er septembre et 
mardi 7 septembre.

Infos :

La Fabrique chorégraphique
24 rue de la Hollande à Cholet

Cécile Boussion - Tél. : 06 22 93 29 73
Florence Brouillard - Tél. : 06 99 73 64 18

Cholet - Inscriptions 
à la Fabrique 
chorégraphique
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Une cérémonie à double événement 
se tiendra prochainement à la Jeune 
France (JF) de Cholet. À l’initiative du 
comité de basketball du Maine-et-
Loire, la médaille d’or de la Fédération 
française de basket-ball, distinction 
suprême, sera remise à un membre 
bénévole de la JF pour son engage-
ment remarquable depuis des années 
au service du basket.
La deuxième partie de l’événement 
sera consacrée au vernissage d’une 
exposition sur l’histoire du Cholet 
Mondial Basketball (CMB) depuis sa 
création, résultat d’un éminent travail 
de lecture, de tri et de valorisation des 
nombreuses et diverses archives du 
célèbre tournoi cadets de la JF mené 
par Romane, jeune étudiante chole-
taise en Master d’histoire, civilisations et 
patrimoine, par ailleurs bénévole dans 
l’organisation du CMB.
L’orientation de cette exposition à fina-
lités pédagogique et historique, est 
d’être à la fois sédentaire, disposée dans 
les locaux de la JF pour être contem-
plée et appréciée à tout moment 
par les adhérents et visiteurs du club 
omnisports, mais également nomade 
pour des expositions temporaires à 
caractère événementiel dans d’autres 
lieux et établissements de l’aggloméra-
tion choletaise recevant du public.

L’autre intérêt relatif à la valorisation de 
cet historique réside dans le fait que 
lesdits panneaux seront numérisés 
pour être partagés de façon digitale sur 
les réseaux.
De l’ère des pionniers-fondateurs du 
tournoi aux clés d’un succès croissant 
vers une renommée mondiale, en 
passant par ses valeurs, ses fondamen-
taux humanistes et interculturels, cette 
exposition saura remémorer des sou-
venirs émouvants aux bénévoles de la 
première heure, tout comme elle révé-
lera les arcanes de sa réussite et de sa 
longévité à tout public.
L’exposition sera affichée cet été dans 
les locaux de la JF : salle omnisports et 
foyer Darmaillacq.

SPORTS

Cholet - Double événement à la Jeune 
France autour de la section basket

Cholet - Premier Open de badminton
de l’AdC
Le Badminton associatif choletais (Bach) 
organise, les samedi 10 et dimanche 
11 juillet prochain, salle Grégoire à 
Cholet, l’open Yonex Agglomération 
du Choletais, son premier tournoi élite, 
série N1, N2 et N3 en simple, double et 
mixte. « Accueillir l’élite, nous le faisons 
déjà avec notre équipe en Top 12. C’est 
sans doute ces matches de haute volée, 
les points spectaculaires, l’engouement 
du public qui ont donné cette envie de 
nous lancer dans cette nouvelle aven-
ture, reconnaît Jean-Claude Arnou, 
président du Bach. C’est un challenge 
à la hauteur de ce que nous sommes 
devenus, une juste récompense aussi 
pour toutes celles et ceux qui nous 
soutiennent, de leur offrir ce plateau 
de grande qualité avec nos meilleurs 
nationaux et internationaux. L’occasion 
de venir encourager nos locaux pour 
encore et encore de belles émotions. »
Ce tournoi est ouvert à tous les licen-
ciés d’un club affilié à la Fédération 
française de badminton cette saison. 
Les tournois simples hommes et dames 
ainsi que doubles mixtes débuteront le 
samedi, les tournois doubles hommes 
et dames, le dimanche.
Le coup d’envoi des matches sera 

donné à 8 h et la fin des rencontres est 
prévue à 21 h 30 le samedi et 16 h le di-
manche, des horaires restant indicatifs 
et, surtout, dépendants de la durée des 
confrontations.
Dans chaque tableau, la sélection des 
inscrits sera établie en fonction de leur 
classement. Tous les tableaux seront 
joués en poules avec qualification des 
deux premiers, puis par élimination 
directe.

Cholet - Le Racing Club Cholet, un nouveau club de football ambitieux
Rapprochement du club 
des Portugais de Cholet 
et d’anciens dirigeants de 
la section football de la 
Jeune France, le Racing 
Club Cholet veut devenir 
le premier club amateur 
choletais.

Cholet compte un nouveau club 
de football : le Racing Club Cholet 
(RCC). Ce n’est, toutefois, pas un 
club supplémentaire puisque 
celui-ci regroupe le Football Club 
des Portugais de Cholet (FCPC) 
et une partie d’anciens adhérents 
de la section football de la Jeune France 
de Cholet. Pourquoi ce regroupement ? 
Tout simplement parce que les deux 
clubs connaissaient le même problème 
que de nombreux clubs de communes 
rurales, et pas seulement dans le football : 
la difficulté, en fonction des tranches 
d’âges, à pouvoir maintenir des équipes. 
C’est ainsi que les clubs commencent 
par conclure des ententes, puis des 

groupements, avant d’aboutir, souvent, 
à une fusion.
Au FCPC, si les équipes seniors marchent 
bien (l’équipe première évolue en 
Régionale 3), « nous avons négligé 
les équipes jeunes » reconnaît Hakan 
Kosucu, président du FCPC et, désormais, 
du RCC, dans l’édito du livret d’accueil du 
nouvel adhérent du RCC. Alors qu’« à la 
Jeune France, nous avions une excellente 
formation des jeunes, qui partaient 

ensuite dans d’autres clubs jouer 
en senior » constate Joseph Auger, 
ancien président de la section 
football du club omnisports, où il 
a passé 57 ans.

Projet d’intérêt général
Créé le 25 mai dernier, le RCC re-
présente « un projet d’intérêt géné-
ral, qui possède une dynamique de 
projets et d’avenir, une vraie dyna-
mique de groupe » estiment Hakan 
Kosucu et Joseph Auger, président 
d’honneur du RCC et responsable 
de l’arbitrage. « L’intérêt de la fusion 
est de jouer le plus haut possible » 
poursuit le président du RCC, qui 

ne cache pas ses ambitions pour l’équipe 
première senior : la Régionale 1, voire la 
Nationale 3, « et devenir le premier club 
amateur de Cholet ».
La formation des jeunes n’est évidem-
ment pas oubliée et figure en tête du 
projet sportif du RCC. « Nous voulons le 
meilleur de la pratique pour les jeunes » 
confirme Joseph Auger.

Projet handifoot
Les axes de développement du nou-
veau club ne manquent pas et certains 
sont déjà actés, comme la création d’une 
équipe de futsal. Un projet handifoot est 
également dans les cartons.
Et le football féminin, dans tout ça ? 
Le RCC compte bien quelques jeunes 
filles en école de foot, mais pas de quoi, 
pour l’instant, constituer une équipe. 
Or, comme pour le reste, les dirigeants 
veulent créer « quelque chose de perfor-
mant ». Le club devra donc, à ce niveau, 
recruter.
En devenant RCC, le FCPC a augmenté 
ses effectifs de 50 % pour atteindre les 
300 licenciés. Les équipes devraient 
continuer à jouer sur les terrains du Bor-
dage Luneau et du Bois d’Ouin, lieu du 
siège du RCC. Et le club a déjà pensé aux 
éventuels problèmes de transports des 
jeunes en acquérant un nouveau mini-
bus.

Infos :

www.rccfoot.fr

Joseph Auger, président d’honneur
et Hakan Kosucu, président du RCC.
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1794, la Ville de Cholet, aux portes de la 
Vendée, voit s’affronter les armées roya-
liste et républicaine. La guerre n’épargne 
personne et la famille Brisset s’efforce de 
survivre dans ce tourbillon dévastateur. 
La mère, Ludivine maintient l’entreprise 
familiale sur les rails tant bien que mal. 
De leur côté, René, le père et sa fille Jeanne 
embarquent dans un périple fastidieux en 
direction de Paris qui les mènera vers des 
secrets bien enfouis.

Achevé et publié en 2020, La Plume 
des Mauges est le premier roman histo-
rique de Gilles Petit. Journaliste et auteur 
confirmé, il obtient le grand prix Marie-
Thérèse Eyquem en 1988. Entre-temps, 
sa vie rythmée lui fit traverser le monde 
et l’emmena à Cholet, ville d’origine de sa 
femme et au cœur de cette histoire. 
Captivant et débordant d’histoire, ce 
roman dépeint une société passée, miroir 
de notre société actuelle où révoltes de 

guerre et complots s’entremêlent.
Pour les passionnés d’histoire et d’aven-
tures, La Plume des Mauges circule dans 
les librairies choletaises et vous promet 
des moments riches en informations et à 
couper le souffle.

Infos :

La Plume des Mauges
NomBre7 éditions

Tarif : 19,90 €

Adc - Gilles Petit met le Choletais en lumière dans 
La Plume des Mauges

À travers cette rubrique, nous 
retraçons l’histoire de chaque 
mairie de l’Agglomération du 
Choletais. Épisode 18/36.

Difficile de dire où se réunissaient les 
élus de Montilliers avant 1882. A priori 
pas dans l’école qui existait jusqu’alors 
et comme cela se pratiquait dans de 
nombreuses communes rurales.
En mai 1878, la commune se porte 
acquéreur de 12 ares de terrain pour y 
faire construire la maison d’école de gar-
çons. « Fin décembre 1880, la maison 
d’école est presque terminée » précise 
Gérard Boussion dans son ouvrage Trois 
siècles de vie municipale à Montilliers. 
Soucieux de cohérence, le maire d’alors, 
le comte Georges Hector, souhaite rapi-
dement affecter une des deux pièces de 
ce bâtiment flambant neuf aux séances 
du conseil municipal, en clair, y faire la 
mairie. « Aux yeux du comte Hector, les 
arguments ne manquent pas : la com-
mune a prévu dès l’origine d’y installer 
la mairie, une somme substantielle de 
4 500 F provenant de la caisse commu-
nale ayant été consacrée à la construc-
tion de cette école, il est donc juste que 
la commune bénéficie directement de 

son propre investissement » peut-on lire 
dans le même ouvrage.

Un premier projet 
de mairie-école

Les locaux de cette maison d’école 
sont suffisamment spacieux (une 
classe plus quatre pièces d’égale 
grandeur) pour que l’instituteur et 
les élèves cohabitent avec la mairie. 
« Le local actuel de la mairie est en 
très mauvais état et les réparations 
et adaptations indispensables 
alourdiraient considérablement les 
finances communales » peut-on lire 
plus loin. Une première mairie existait 
donc déjà, « à environ 400 m de cette 
nouvelle école » est-il précisé dans le 
livre de Gérard Boussion, puisque cet 
éloignement ne pouvait alors permettre 
à l’instituteur de remplir également les 
fonctions de secrétaire de mairie.
Finalement, l’inspecteur primaire de 
Saumur et l’inspecteur d’académie ne 
furent pas d’accord avec les projets du 
conseil municipal, refusant « d’amputer 
d’une pièce le logement de l’instituteur 
et [jugeant] comme source d’inconvé-
nients graves la disposition inadaptée 
des pièces ainsi que l’entrée commune 
de la mairie et du logement privé ». Le 

conseil municipal décide alors d’at-
tendre pour la construction d’une nou-
velle mairie et, après quelques travaux 
de réparation, investit l’ancienne école, 
louant trois pièces de cette maison et 
affectant la quatrième aux réunions du 
conseil municipal.

Une nouvelle mairie-école 
en 1908

Cette ancienne école, devenue mairie 
est démolie en 1907, date du lance-
ment de la construction de la nouvelle, 
soit l’actuelle, qui sera une mairie-école. 
Elle est construite à côté de l’église 
neuve (l’ancienne ayant été détruite par 
un cyclone), à l’emplacement de l’an-
cienne mairie. Le maire, le baron Jean de 
Romans, voit dans cette construction la 
possibilité de recomposer le centre-
bourg avec une église neuve, une mai-
rie-école neuve et une place publique 
ouverte.
La dépense sera de 21 402,07 F après 
un rabais de l’entrepreneur de 7 %. 
On achemine le tuffeau depuis le 
Puy-Notre-Dame et la pierre de granit 
depuis Coron, le moellon provient des 
carrières du pays : le Plantis et le Pont-
neuf. On achète la chaux grasse aux 
fours de Chalonnes et les pierres de 
chaux hydraulique viennent des fours 
de Doué. Briques et tuiles de Vihiers, 

ardoises des carrières d’Angers, sapin du 
nord et sapin rouge, chêne complètent 
les principaux matériaux utilisés pour le 
gros œuvre.
Jusque dans les années 50, une seule 
pièce était dévolue à la mairie. Le reste 
du bâtiment était loué au directeur de 
l’école, qui avait huit enfants.

Les maires de Montilliers
1801-1806 : Maurille-André Gentil
1806-1823 : Georges-Charles Hector
1824-1830 : Louis Soyer
1830-1834 : Pierre Tirot
1834-1848 : Pothin Humeau
1848-1861 : comte Georges Hector
1861-1865 : Jean Guibert
1865-1871 : Pothin Humeau
1871-1884 : comte Georges Hector
1885-1899 : Jacques Baranger
1899-1908 : baron Jean de Romans
1908-1914 : Arthur Besnard
1914-1933 : Alfred Regoin
1933-1946 : Louis Grangereau-
Guibert
1946-1962 : Louis Rampillon des 
Magnils
1962-1971 : Pascal Beaumont
1971-1999 : Louis Beaumont
1999-2000 : Robert Brunet
2001-2020 : Alain Réveillère
Depuis 2020 : Philippe Bernard

Histoire des mairies : Montilliers
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Ven. 18 juin/Cholet
Terrain d’aventures
Dans le cadre de la Belle Cité dans le quartier Jean Mon-
net, le centre socioculturel K’léidoscope et l’Aggloméra-
tion du Choletais présentent le terrain d’aventures, un 
lieu de rassemblement et de convivialité permettant 
aux habitants de venir, librement et gratuitement, se 
reposer, discuter, construire une cabane ou une balan-
çoire. Infos au 02 41 55 55 84
À 18 h, rue Konrad Adenauer

Mer. 23 juin/Cholet
Ouverture des réservations
Les éphémères du Mail

Malgré l’annulation d’Estijazz et des Enfantillages, le 
Théâtre Saint-Louis propose de partager une douzaine 
de rendez-vous, à savourer en famille, du mer. 7 au sam. 
10 juillet. Les spectateurs seront accueillis dans le res-
pect des règles sanitaires et la jauge sera limitée afin de 
rester au plus proche des artistes pour un échange pri-
vilégié et intimiste. En cas de mauvais temps, les spec-
tacles ne seront pas reportés.
Programme complet sur cholet.fr
Infos et réservations obligatoires (six places maximum) 
au 02 72 77 24 24
Gratuit
À 11 h et 15 h (petites histoires éphémères, spec-
tacles jeune public), à 18 h 30 (éphémère instant 
musical, mini-concerts tout public), jardin du Mail

Ven. 25 juin/Cholet
Poker
La section Poker de l’ASPTT vous invite, ainsi que les 
anciens membres, à une soirée initiation et convi-
viale. Inscriptions gratuites, possibles le jour-même, au 
06 77 83 51 20
De 20 h à 22 h 30, salle d’activités et de loisirs du Val 
de Moine, 65 avenue du Lac

Mer. 30 juin/Cholet
Anim’enfants
À partir du lun. 28 juin, deux artistes et les habitants réa-
lisent une fresque collaborative sur la façade de l’ancien 
supermarché Simply Market. Les enfants qui ne peuvent 
pas participer à l’opération, réservée aux jeunes à partir 
de 10 ans, sont invités à des ateliers de graff et de bri-
colage en rapport avec les cultures urbaines, ainsi que 
de peinture, avec les médiateurs des musées de Cholet.
Infos au 02 41 55 55 84
De 14 h 30 à 16 h 30, parking Simply Market

En juin/Cholet
AVF : activités jeux
L’activité jeux a repris, tous les mar. et jeu. après-midi, 
dans les locaux de l’Accueil des Villes Françaises. Les 
autres activités (couture, peinture, mosaïque, art floral, 
anglais, espagnol, multi-activités) reprendront le lun. 
20 sept. L’association s’adresse à tous les habitants de 
l’AdC et accueille les nouveaux arrivants dans la région 
choletaise. Une remise de 20 % sur l’adhésion est accor-
dée avec le Passeport nouveaux Choletais.
Infos au 02 41 49 02 15, lors des permanences, les mar. 
et jeu., de 14 h à 16 h
12 square Émile Littré

En juin/Cholet
Maison du Mail
Les 400 adhérents de la Maison du Mail ont repris leurs 
activités : peinture sur soie ou sur porcelaine, mosaïque, 
chant, art floral, aquarelle, gymnastique, randonnée, 
scrabble, belote, tai-chi, danses, informatique, etc.
Les retraités, pré-retraités et leurs conjoints sont invi-
tés à venir découvrir les locaux, situés dans un parc du 
centre-ville, offrant l’environnement propice à l’exercice 
des talents et des passions !
Infos au 02 44 09 25 05 ou maisondumail@laposte.net 
ou maisondumail-cholet.fr
46 avenue Gambetta

Dim. 4 juil./Saint-Paul-du-Bois
Vide-greniers
L’hôtel-bar-restaurant l’Entracte organise un vide-
greniers. Tarif : 2€ le mètre linéaire. Restauration et 
buvette sur place.
Réservations au 02 41 85 91 80 ou 06 12 01 88 08
Infos au 02 41 65 14 99
À partir de 8 h 30, parc de l’Entracte

Du lun. 5 juil. au mer. 4 août et ven. 27 août/
Cholet
Animations 
été centre 
social du 
Planty
Vivez l’été avec 
le centre social 
du Planty et son 
p r o g r a m m e 
jeunesse : ani-
mations de 
quartier, sorties 
loisirs, ateliers 
sportifs et artis-
tiques. Le pro-
gramme est 
disponible en 
pièces jointes 
sur Facebook : Jeunesse Planty 
et Instagram : jeunesseplanty.
Les inscriptions sont ouvertes à l’accueil du centre so-
cial aux horaires d’ouverture.
Infos au 02 41 49 04 85 ou 06 89 16 26 48
ou animationjeunesse-csp@orange.fr

animationsexposition

En juin/Cholet
Atelier Abdou Lamarti
Venez apprendre la technique de l’aquarelle à 
l’Atelier d’Abdou Lamarti, aquarelliste, et vous 
ouvrir sur un monde de convivialité et d’amitié. 
Les inscriptions sont ouvertes pour le mois de 
septembre. Infos au 06 17 79 17 58
12 square Émile Littré

En juin/Saint-Léger-sous-Cholet
Atelier Laure Mary
L’artiste peintre professionnelle Laure Mary pro-
pose des cours de peinture personnalisés (débu-
tants ou expérimentés), avec différentes tech-
niques : acrylique, huile, matière, mixte…
Cours les mardis et jeudis (début : mar. 14 sept.)
Infos : 06 32 86 73 03 ou marylaure@wanadoo.fr

En sept./Cholet et Maulévrier
Peinture acrylique et pastel sec
L’atelier de Muriel Brené redémarre à partir du 
lun. 20 sept., avec une séance découverte, quel 
que soit votre niveau. Infos et inscriptions au 
06 88 33 99 43 ou art.murielbrene@gmail.com
Le lundi, de 14 h à 16 h, centre social du Planty 
(Cholet) et de 19 h 30 à 21 h 30, salle des asso-
ciations (Maulévrier)

Pi
xa

ba
y

activités 
artistiques

Du mar. 29 juin au sam. 3 juil./Cholet
Exposition
Le village 1900 Harmonie Pierres accueille 
Damien Boiteau, alias Dakaly, sculpteur sur bois 
de la région choletaise pour une exposition.
De 14 h à 18 h du mar. au jeu., de 14 h à 19 h le 
vend., de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h le sam., 
99 rue Pierre-Gilles de Gennes - Cormier 5
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sports
Mer. 23 juin/Trémentines
Judo
L’Avenir judo jujitsu propose des cours d’essai le mer. 
23 juin de 16 h 30 à 17h30 pour les 6-9 ans, de 17 h 30 à 
18 h 30 pour les 4-5 ans, de 18 h 30 à 20 h pour les 10-14 
ans et de 20 h à 21 h 30 pour les 15 ans et plus et orga-
nise des portes ouvertes le sam. 19 juin de 10 h à 12 h. 
Pas de prêt de judogi, venir en survêtement.
Reprise de la saison à partir du lun. 6 sept. aux horaires 
des cours.
Infos : https://sites.google.com/site/ajtrementines/
horaires ou ajtrementines@gmail.com

Ven. 25 juin/Cholet
Portes ouvertes ASPTT
Le club omnisports choletais pour toutes et tous ouvre 
ses portes. L’occasion de découvrir toutes les activités 
sportives de compétition, de loisir, santé et adaptées 
mais aussi des activités bien-être et culturelles : ten-
nis de table, tennis, floorball, palets laiton, kidisport et 
kidisport +, inclusion autisme pour les enfants ; tennis 
de table, tennis, floorball, palets laiton, pétanque, gym 
et danse en ligne, randonnée, running, badminton, 
mölkky, marche nordique, multisport adultes, yoga, re-
laxation, sophrologie, méditation de pleine conscience, 
expression anglaise, langue des signes, chorale, jeux 
de société, jeux de figurines, poker, multisport adapté 
pour les adultes.
Infos au 02 41 58 77 58 ou cholet@asptt.com
ou www.cholet.asptt.com
De 17 h à 20 h 30, salle d’activités et de loisirs du Val 
de Moine, 65 avenue du Lac

Jusqu’au mer. 30 juin/La Tessoualle
Portes ouvertes football
L’En Avant La Tessoualle football organise des portes 
ouvertes : les mer. 16, 23 et 30 juin, de 14 h à 15 h 15 et 
les sam. 19 et 26 juin, de 10 h 45 à 12 h, pour les garçons 
et filles nés en 2012 et 2013 ; aux mêmes dates, de 
15 h 30 à 17 h, le mer. et de 14 h à 15 h 30, le sam., pour 
les garçons et filles nés en 2010 et 2011 ; aux mêmes 
dates, mais de 17 h 15 à 18 h 45, le mer. et de 10 h 30 à 
12 h, le sam., pour les garçons et les filles nés en 2008 
et 2009 ; les sam. 19 et 26 juin de 14 h 15 à 15 h 30 pour 
les garçons et les filles nés entre 2014 et 2016 et de 
15 h 45 à 17 h uniquement pour les filles, sans restriction 
d’âge ; les ven. 18 et 25 juin, de 17 h 45 à 18 h 45, pour les 
gardiens, licenciés ou non à l’EAT.
Uniquement sur inscription.
Infos au 06 33 37 23 26
ou morin.dorian@hotmail.com
Stade de l’Abbé Moreau, rue du Stade

En juin/Cholet
Patinage sur glace
L’Association Choletaise de Patinage sur Glace a  
réinvesti les pistes de Glisséo et propose des cours 
d’essai gratuits en juin (casque de type roller, vélo ou 
ski et gants personnels obligatoires, patins prêtés par 
Glisséo). Trois disciplines sont enseignées : patinage 
artistique, patinage de vitesse et freestyle. Avant de se 
spécialiser, les différents cours débutants de l’école de 
glace permettent aux enfants et aux ados de se fami-
liariser avec les bases communes pour se déplacer en 
avant, en arrière, freiner, tourner…

Les cours de l’école de glace ont lieu le mar. de 18 h 45 
à 19 h 45 pour les 8-15 ans et les jeunes et adultes en 
situation de handicap, le mer. de 11 h 45 à 12 h 45 pour 
les 4-7 ans et de 12 h 45 à 13 h 45 pour les 7-13 ans et le 
sam. de 9 h 30 à 10 h 30 pour les 4-11 ans.
Inscription obligatoire sur www.acpg.clubeo.com
Infos au 06 64 36 60 99 ou audreylamy49@live.fr
Glisséo, av. Manceau

En juin/Cholet
Marche nordique
L’ASPTT Cholet propose des séances découverte de la 
marche nordique, tous les jeu. de juin sur un parcours 
de 9 à 11 km, le sam. 26 juin sur un parcours de 7 à 
8 km et le mar. 29 juin sur un parcours santé + de 5 à 
7 km, avec un rythme adapté aux problèmes articu-
laires, surpoids ou sortie de convalescence. Une tenue 
sportive et des chaussures de marche ou de sport sont 
recommandées. Les bâtons sont prêtés.
Inscriptions au 06 28 59 56 05 ou agiraud@asptt.com
ou 06 46 15 13 06 ou asptt.alex@gmail.com
Salle d’activités et loisirs du Val de Moine,
65 avenue du Lac

En juin/Cholet
Randonnées
L’Accueil des Villes Françaises (AVF) a repris les randon-
nées pédestres, dans le respect des règles sanitaires en 
vigueur. Petits circuits de 5 à 7 km, grands circuits de 8 à 
11 km, tous les mer. matin. 
Rdv à 8 h 45, 12 square Émile Littré (parking)

Mer. 7 et ven. 9 juil./Cholet
Stages d’équitation
L’Étrier Choletais propose des stages d’initiation pen-
dant les prochaines vacances scolaires.
Stage découverte (enfants de 6 à 9 ans), le mer. 7 juil. de 
9 h 30 à 17 h (54 €)
Stage découverte (enfants de 10 à 15 ans), le mer. 7 juil. 
de 9 h 30 à 17 h (58 €)
Stage baby poney (enfants de 3 à 6 ans), le ven. 9 juil. 
de 14 h à 17 h (40 €)
Infos et inscriptions au 02 41 56 46 78  
ou info@etrier-choletais.fr

Jeu. 8, ven. 9, lun. 12 et mar. 13 juil./Cholet
Stages d’équitation
Le poney-club de la Grande Vignière organise des jour-
nées de stage, de 10 h à 17 h, pour les enfants de 6 à 15 
ans, niveau débutants à galop 3.
Les inscriptions pour la prochaine rentrée de sep-
tembre sont également ouvertes.
Infos et inscriptions au 02 41 65 45 55
ou annec.dumont@orange.fr
Rue des ruisseaux

Sam. 4 sept./Cholet
Inscriptions au twirling
Cholet Twirling recrute des enfants à partir de 5 ans 
(dans l’année des 6 ans) pour sa prochaine saison.
Il sera possible de s’inscrire, les sam. 4 et dim. 5 sept., à la 
Meilleraie, lors du forum des associations.
Un mois d’essai gratuit
Infos : Émeline Clémot au 06 69 66 11 19
twirlingcholet@gmail.com
De 10 h à 12 h, salle Rambourg

D
. R

.

bien-être

En juin, jusqu’à mi-juil./Cholet
Sophrologie
L’association Unis’Vers propose des séances 
de sophrologie en petits groupes (quatre per-
sonnes maximum). Inscriptions à la séance (8 €) : 
possibilité de choisir n’importe quel jour propo-
sé, horaires et nombre de séances.
Infos et inscriptions : 06 81 26 82 48
ou tousunis-vers@orange.fr
Facebook : asso.unis.vers.cholet
Chaque lun. et vend., à 14 h 30 et 19 h,
74 rue du Paradis

Ven. 25 et lun. 28 juin
Lys-Haut-Layon/Vihiers
The father
Drame de Florian Zeller (1h38) avec Antho-
ny Hopkins
À 20 h 30 en VF (ven.) et VOST (lun.)

Sam. 26 et dim. 27 juin
Lys-Haut-Layon/Vihiers
Nobody
Action de Ibya Naishuller (1h30) avec Mi-
chael Ironside
À 20h30 (sam.) et 18 h (dim.)

Lun. 28 et mar. 29 juin
Lys-Haut-Layon/Vihiers
Des hommes
Drame de Lucas Belvaux (1h41) avec Gérard 
Depardieu, Catherine Frot et Jean-Pierre 
Darroussin
À 14 h30 (lun.) et 20h30 (mar.)

Tarifs : 6 € plein, 5 € réduit, 4 € moins de 
14 ans

Infos : le Cinéfil, place Saint-Jean à 
Vihiers
Programme 24 h/24 au 02 41 75 83 66
lecinefilvihiers@gmail.com
www.cine-vihiers.fr
Facebook le Cinéfil Vihiers

cinéma
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Le club de voile de Cholet, présidé par Philippe Chaigneau, a 
acquis un catamaran de sport adapté permettant désormais à 
la section handisport de profiter du plaisir de la glisse sur l’eau. 
Nommé le Flibustier, ce catamaran fait déjà des envieux dans 
les clubs de voile voisins et présage de multiples sorties sur les 
lacs et en mer. Cette journée était aussi l’occasion de remercier 
l’ensemble des nombreux partenaires ayant contribué à la 
concrétisation de ce projet, dont la Région Pays de la Loire, le 
Département de Maine-et-Loire, la Ville de Cholet, la Fédération 
française de voile et le Lions club Cholet-Mauges, entres autres.

Le Flibustier, un catamaran adapté
Samedi 12 juin - Cholet

PANORAMA

Bel été à tous !
Tout au long de votre été, le numéro spécial, à découvrir à partir du lundi 28 juin, vous 

accompagnera jusqu’au mardi 31 août prochain. Vous y retrouverez de nombreuses idées de 

sorties et de balades proposées dans le territoire de l’Agglomération du Choletais durant cette 

période estivale.

Votre Synergences hebdo de rentrée paraîtra à compter du mercredi 1er septembre.

En attendant cette date, la rédaction reste à votre écoute pour reccueillir vos demandes de 

parution jusqu’au ven.16 juillet et à partir du lun. 16 août (nos coordonnées sont à lire en p. 2).

Toute l’équipe de la rédaction vous souhaite un bel été !

Sous le regard de Gilles Bourdouleix, maire de Cholet et 
président de l’Agglomération du Choletais, dont dépend 
l’enseignement supérieur, Nathalie Leroy, directrice du lycée 
Sainte-Marie (à g.) et Laurence Van Asten, présidente du Cnam 
des Pays de la Loire ont signé la convention renouvelant le 
partenariat pour cinq ans entre le Cnam et l’Esupec. Cette 
convention permet le maintien de quatre licences et un 
master à Cholet, renforçant ainsi l’attractivité du territoire et 
répondant aux besoins des entreprises locales.

L’Esupec et le Cnam toujours partenaires
Mercredi 9 juin - Cholet

La MFR-CFA la Bonnauderie tenait à organiser son traditionnel 
trophée Combier, même à distance ! Albert Lebrun (à dr.), 
formateur en restaurant, a reproduit les cocktails imaginés 
(et envoyés en vidéo auparavant) par les candidats, avant 
la dégustation du jury et un entretien en visio. Le jury était 
composé de Franck Choisne, président de la distillerie 
Combier, et Didier Bucelet, formateur en cuisine. Cinq jeunes 
concouraient également en cuisine, avec des recettes à base 
de produits Combier, qui ont été jugées sur la présentation.

Le trophée Combier… à distance !
Vendredi 11 juin - Cholet


